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Nous ne voudrions pas médire des absens; mais nous 

ne 'pouvons cependant ne pas remarquer que l'absence 

.,, ia Montagne tout entière nous a valu auj urd'hui la 

léaoce la plus paisible à laquelle nous eussions jamais 

utiglé dep-ns l'origine des assemblées républicaines; car 

Il Montagne n'a pas siégé; aucun de ses membres n 'a paru 

dans l'enceinte; les bancs qu'elle occupe d'ordinaire sont 

'estes vides et silencieux . C'était même, pour ceux 

qui sont habitués au tumulte de l'Assemblée légis-

lative, une assez piquante nouveauté que le calme 

nsolite régnant sur ces sommets élevés d'où par-

ient d'ordinaire les tempêtes parlementaires ; c'eût été 

le cas de s'écrier avec l'historien : Ubi solitudinem faci-

unt, pacem appellant ; l'extrême gauche, en effet, n 'a 

pas d'autre moyen de nous laisser la paix. Quant aux 

raisons qui ont motivé cette abstention d'une partie de 

l'Assemblée, on comprendra sans peine que nous n'ayons 

sur ce point aucun renseignement certain ; mais nous 

i ons ouï dire que la disparition était momentanée, qu'elle 

«durerait qu'un jour, et qu'elle n'était qu'un témoignage 

de muette sympathie donné aux accusés que vient de con-

sumer l'arrêt de la Haute-Cour de Versailles. Nous cons-

uions le fait sans vouloir Apprécier en aucune façon. 

L'assemblée a donc tranquillement poursuivi la dis-

cussion entamée hier sur les projets de loi relatifs à une 

eusse générale de pensions de retraite et aux sociétés de 

secours mutuels. Nous avons indiqué sommairement les 

principes qui régissent ces deux projets; nous avons dit 

tUus quel esprit est conçu le rapport de la Commission, 

quel est le but auquel elle tend, quels sont les moyens qu'el-

■ propose pour l'atteindre. Nous ne reviendrons pas,quant 

i présent, sur l'examen de la va'e ir que peuvent avoir ces 

m >yeas d'exécution. lln'ya,en effet, encore rien de défini-

: a cet égard. Le ra porteur, M. Benoît d'Azy, nous a an-

noncé aujourd'hui que les deux projets auraient probable-

tuà subir, avant d'être soumis àla seconde délibération, 

: -s modifications importantes; ila déclaré que le Gouverne-

meatavait l'intention d'aller un peu plus loin, de faire un 

(«plus pour les populations ouvrières que la Commission, 

'«U en restant néanmoins en accord avec elle. M. le mi-

nisire du commerce est venu confirmer la déclaration de 
M

- Benoit d'Azy ; mais il a ajouté que le plan du Gouver-

nement n'était pas encore prêt, que les dispositions priai 

""es en étaient subordonnées à la situation générale 
J

u budget; que l'ensemble en dépendait des sacrifices 

^'tquels pourrait consentir le ministre des finances. 

•>ous ignorons complètement quel est le système adopté 
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 le Gouvernement; M. le rapporteur ne le sait pas lui-
;1je ; il y a dès-lors lieu d'attendre patiemment la se-
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Cette nécessité de faire naître chez les ouvriers l'es-

prit de prévoyance, qui leur a été jusqu 'à ce jour à peu 

près inconnu, est une des principales causes pour les-

^ quelles la Commission a repoussé le système de la rete-

nue obligatoire. Il n'y a de véritable prévoyance que 

dans la liberté ; assujétir le travailleur à l'obligation quo-

tidienne de subir un retranchement sur son salaire, ce 

n'est pas lui donner une vertu nouvelle, c'est le condam-

ner au paiement d'un nouvel impôt ; peut-être aussi con-

viendrait-il i l'appeler cette obligation d'un autre nom, et 

de dire avec M. Buffet que ce serait tout à la fois une 

violation de la liberté du travail et du droit de propriété. 

Le versement facultatif ne soulève aucune objection de 

ce genre ; on suppose qu'il n'aura aucune efficacité et qu'il 

n'aboutira qu'à rendre illusoire la création de la caisse gé-

nérale des pensions de retraite. Nous espérons, pour notre 

compte, beaucoup mieux de l'intelligence des ouvriers ; 

nous voulons nous persuader qu'ils comprendront, du 

moins en assez grand nombre, leurs véritables intérêts, et 

qu'ils iront avec empressement verser à la caisse leurs 

modiques épargnes. Rien ne s'oppose, d'ailleurs, à ce que 

l'Etat ne fasse, dans la limite de ses ressources, tout ce 

au'il pourra pour les y encourager, dût-il pour cela fon-

er des primes individuelles et avancer même, si la si-

tuation du budget des dépenses le lui permettait, l'épo-

que du paiement des premières pensions, c'est-à-dire le 

fonctionnement régulier de l'institution, qui, dans le sys-

tème actuel de la Commission, ne doit être appelée à ren-

dre des services réels qu'au bout d'un certain nombre 
d'années. 

Nous n'insisterons pas longuement sur la discussion 

qui a eu lieu dans la séance d'aujourd'hui. Ces vagues cl 

insaisissables rumeurs qui s'élèvent du fond des assem-

blées distraites, nous ont empêché d'entendre les haran-

gues manuscrites de deux membres fort peu connus, du 

reste, MM. Lemulier et Rouveure. Quant au discours de 

M. Emile Barrault, nous ne ferions aucune difficulté de 

reconnaître que c'est l'œuvre d'un homme d'esprit, si M. 

Emile Barrault y avait un peu moins abusé de l'anti-

thèse, du trait, des phrases à effet, de tout ce qui cons-

titue la manière. L'orateur a très-peu parlé de la vérita-

ble question ; mais, en revanche, il a beaucoup parlé du 

président de la République ; c'est le socialisme qui lui a 

servi de transition, non pas le socialisme républicain, 

mais le socialisme impérial, car il y a pour M. Emile 

Barrault deux sortes de socialisme; peu s'en est fallu 

qu'il n'en inventât une troisième, à laquelle il aurait 

donné le nom de socialisme de la majorité ; mais la ma-

jorité a paru exprimer, par son attitude, la pensée que 

le meilleur des socialismes ne valait encore rien, et l'o-

rateur a dû couper court aux fantaisies de son imagina 

tion. 

C'était aussi le socialisme qui se trouvait au fond du 

discours de M. Raudot, mais il y était cette fois à titre 

d'épouyantail. Seulement il faut se hâter de dire que la 

peur a emporté l'honorable membre beaucoup trop loin. 

M. Raudot a attaqué avec vivacité les deux projets de la 

Commission; à l'entendre, ces projets seraient désastreux 

et mèneraient tout droit au communisme. Voilà, assuré-

ment, une belle exagération! M. Benoît d'Azy, qui est 

venu, après M. Raudot, résumer les débats, n'a pas eu 

de peine à justifier le travail de la Commission; il suffisait 

pour cela de rappeler que les membres de l'extrême gau-

che, et M. Emile Barrault lui-même, en avaient proclamé 

la complète insignifiance. M. Benoît d'Azy a vigoureuse-

ment réfuté les accusations que M. Pelletier avait dirigées 

hier contre la société actuelle ; il 'a noblement repoussé 

le reproche d'égoîsme que l'on ne manque jamais, d'un 

certain côté, de jeter à la face de ceux que l'on nomme 

les riches ; il s'est en même temps exprimé de la ma-

nière la plus chaleureuse et la plus sympathique sur le 

compte des populations ouvrières et sur la nécessité de 

s'occuper avec la plus active sollicitude de l'amélioration 

de leur condition physique et morale. Ses paroles ont 

rencontré une vive approbation sur tous les bancs de la 

majorité. 

L'Assemblée, après avoir encore entendu, comme nous 

l'avons vu plus haut, M. le ministre du commerce, a dé-

cidé qu'elle passerait à une seconde délibération. 

L'Assemblée a, en outre, adopté d'urgence une pro-

position de M. Darblay, tendant à faire dresser, par les 

«oins de M. le ministre des finances, un tableau de tous 

les crédits votés sur l'exercice 1849. Elle a pris en con-

sidération, sans débat, une proposition de M. Fevreau 

relative au partage des terres vaines et vagues des cinq 

départemens de l'ancienne province de Bretagne, et les 

propositions de MM. Goldenberg, Dufournel, Rémilly et 

autres, ayant pour but l'établissement d'une taxe sur la 

race canine. Elle a décidé, enfin, qu'elle passerait à une 

deuxième délibération sur la proposition de MM. de Vati-

mesnil et Lefebvre-Duruflé, relative à la naturalisation 

et au séjour des étrangers en France, et à- une troisième 

délibération sur le projet de loi tendant à proroger pour 

trois ans les lois qui concernent les réfugiés. 
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Voici l'exposé des motifs du projet de loi sur la dépor-

tation dont nous avons donné le texte dans la Gazette 

des Tribunaux du 13 novembre : 

Messieurs, 

Le Gouvernement vous apporte, après l'avoir soumis oux 
délibérations du Conseil d'Ltat, un projet de loi qui a pour 
but : 

1° Di mettre notre système pénal en harmonie avec l'arti-
cle 5 de la Constitution qui abolit la peine de mort en ma-
tière politique; 

2° D'assurer l'exécution de l'art. 17 du Code pénal par la 
désignation des lLux dans lesquels la peine de la déporta-
tion pourra désormais ôire subie. 

Aux termes de l'art. S de la Const tution, la peine de mort 
estubjlie en matière politique. Quelle est la conséquence de 
cette abrogation à l'égard des crimes que le Code pénal pu-
nissait de la peine de mort? A-t elle eu pour effet de rendre 
applicable de plein droit la peine immédiatement inférieure ? 
Quelle est cette peine ? CJS questions sont graves. Elles ne 
peuvent ôtie abandonnées plus longtemps à l'incertitude des 
interprétaiions judiciaires. Elles doivent être résolues par la 
loi. 

Nous vous proposons de substituer à la peine de mort, 
dans les cas où elle est appliquée par la loi à des crimes po-

liittjues, la peio/î de |a déportation
f
 majs en ajoutant & P<Hte 

peine une aggravation que justifie la gravité de ces crimes. 
Cet e aggravation consiste dans la détention du condamné 
dans l'enceinte d'une citadelle située au lieu de la déporta-
tion . 

Dans l'échelle pénale, la peine delà déportation suit immé-
diatement pour les crimes politiques la pe ; ne de mort. Mais 

nous a paru que la déportation simple n'était pas une ré-
pression suffisante d'attentats qui mettent en péril la société 
et les institutions établies. 

Il est nécessaire d'ailleurs de maintenir entre ces crimes ei 
ceux que notre loi pénale punissait déjà de la déportation 
une différence dans la pénalité, correspondante à la crimi-
nalité essentiellement diverse des faits. La Constitution, en 
abolissant la peine de mort, n'a pas entendu effacer la grada-
tion logique qui doit subsister entre les peints, lorsqu'elles 
sont appliquées à des crimes qui n'ont pas la même gra-
vité. 

Le deuxième degré de la peine de la déportation comprend 
tous les cas auxquels s'applique l'article 17 du Code pénal. 
Le 4" paragraphe de cet article porte : « Tant qu'il d'aura 
pas été établi un lieu de déportation, le condamné subira à 
perpétuité la peine de la détention, soit dans une prison du 
royaume, soit dans une prison hors du territoire continen-
tal, dans l'une des possessions françaises qui sera déterminée 
par la loi. » C'est cette mesure provisoire que nous avons 
vnulu faire cesser. 

Il n'est pas bien que la loi pénale, par une sorte de men-
songe lég-ii, prononce une peine qui demeure sans exécution. 
Si la peine de la déportation a donné lieu à de longiies con-
troverses et a suscité de graves objections, ces objections ne 
se sont étendu s qu'au cas où elle est appliquée aux crimes 
communs; elles sont demeurées étrangères à son application 
aux crimes politiques. Aucui e peine, il faut le reconnaître, 
n'est pins appropriée aux crimes de cette nature; elle punit, 
en les exilant du sol de la patrie, les hommes qui l'ont dé-
chirée par la guerre civile; elle éloigne les agens dont la 
seu'e présence est un danger; elle renferme en elle-même 
une assez puissante intimidation pour réfréner les criminel-
les tentatives qui, depuis notre Révolution, n'ont cessé de se 
reproduire. 

La désignation des lieux de déportation a été le résul at de 
recherches longues et consciencieuses. Les marins les plus 
éclairés, les hommes les plus versés dans l'étude de ces ma-
t. ères ont été entendus et ont fourni des rapports. Ces rensei -

gnemens et ces rapports seront mis sous les yeux de votre 
commission. 

Il résulte de ces documens et de la discussion approfondie 
à laquelle ils ont donné lieu, qu'il y a néoéssité d'exclure nos 
colonies des Antilles, la Guyane, le Sénégal, l'île de Madagas-
car, la Nouvelle-Calédonie, et même l'île de la Réunion. 

Les Saintes et les autres îles dépendantes de la Guadeloupe, 
l'île Mayotte et ses dépendances, enfin les îles Marquises, 
sont les points entre lesquels il y a lieu de choisir. 

Les Saintes n'offrent aucune sûreté contre les évasions, et 
leur proximité de la Guadeloupe et de l'Europe pourraient y 
rendre la présence des condamnés dangereuse et la peine 
inefficace. 

Notre colonie de Mayotte offre, au contraire, un point qui, 
à là salubrité, joint l'avantage d'être dans les conditions par-
ticulières d'isolement et de surveillance. Ce point ne se trouve 
pas sur l'île même, où les Européens sont sujets aux mêmes 
fièvres qu'à Sainte-Marie et à Nossibé, mais sur l'îlot de 
Zaondzi et sur la petite île de Pamanzi, qui y est attenante. 
C'est à Zaoudzi qu'est placé notre établissement militaire, et 
que résident la garnison et le personnel administratif. On y 
a commencé la construction d'une citadelle et des logemeni 
militaires. 

Cinq années d'occupation ont fait acquérir la cerlitude 
que la mortalité des Européens, lors même qu'ils se livrent 
à de-i travaux corporels fatigaus, n'est pas supérieure à la 
mortalité ordinaire en France. Nous nous référons, au sur-
plus, en ce qui concerne les condi ions d'hygiène et de tem-
pérature de cette localité, et pour sa description topographi-
que, aux documens qui tout joints au projet. 

Nous proposons de désigner la citadelle de Zaoudzi pour 
le premier degré de la déportation. Cette citadelle, à raison 
de la configuration de l'îlot élevé qu'elle occupe tout entier, 
présente de faciles moyens de garde et de surveillance. Au 
moyen de quelques travaux q<n devanceront l'achèvement de 
l'enceinte bastionnée, la circonférence entière de cet îlot peut 
être mise à l'abri de toute évasion. 

Les déportés du deuxième degré auraient pour ré.-idence 
l'île de Pamanzi. Il résulte des documens qui seront commu-
niqués à votre commission, que Pamanzi réunit toutes les 
conditions nécessaires pour cette destination. Sa salubrité est 
constatée, depuis dix ans qu'elle est occupée par des Fran-
çais. Le territoire restreint de cette île facilite la surveillan-
ce ; elle touche d'ailleurs à notre établissement militaire de 
Zaoudzi; enfin son territoire fertile, depuis longtemps habi-
té, offrira des moyens de culture et de travail aux déportés. 

Cependant, comme cette île ne pourrait recevoir qu'un 
nombre limité de condamnés, et comme il importe de pré-
voir, dans un intérêt d'humanité, les inconvéniens aujour 
d'hui imprévus qui pourraient surgir dai s un établissement 
lointain, te Gouvernement Vous propose d'indiquer comme 
lieu de déportation, à côté de Pamanzi, les îles Marquises. 
Là, se trouvent réunies toutes les condi lions de salubrité, de 
fertilité, de défense et de sécurité qui doivent être la base 
d'un pareil établissement. 

Au surplus, la désignation faite par le projet n'est qu'une 
simple indication. Si votre commission, en appréciant tous 
les remeignemens qui seront mis à sa disposition, jugeait 
quelque autre lieu plus favorable, le gouvernement ne per-
sisterait dans son choix qu'après un nouvel examen. Son but 
a été de concilier avec la douloureuse nécessité d'une forte 
régression toutes les garanties que peut inspirer le sentiment 

de l'humanité. La salubrité des lieui désignés nous a paru 
la première et la plus essentielle condition de cette désigna-
tion. Toutes nos investigations ont eu pour but presque ex-
clusif de la constater. C'est avec un soin minutieux et même 
avec anxiété que nous nous sommes euquis de tous les faits, 
de tous les détails qui p'ouvaient faire suspecter l'état plus 
ou moins salubre des lieux qui nous étaient proposés. 

L^; projet supprime la mort civile en matière politique. 
C'est la conséquence logique de l'abolition faite par la Cons-
li utionde U peine de mort elle-même. La mort civile qui 
rompt le mariage et ouvre la succession, c'est-à-dire qui 
bri.-e à la fois la famille et la propriété, se concilie difficile-
ment avec la peine de la déportation, où il est désirable que 
le condamné conserve des Uens de famille, se livre au travail 
et puisse chercher dans son industrie un moyen d'améliorer 
sa condition.|Le Code pénal avait déjà prépare l'abolition de 
la mort civile po ar les déportés, eu autorisant le Gouverne-
ment à leur accorder la jouissance des droits civils. La dé 
gradation civique remplace la mort civile, comme peine te 
cessoire de ladéportaiion. 

L'article S du proj t laisse au Gouvernement le pouvoir de 
déterminer les moyens de travail qui, s'ils le demandent, se-
ront donnés aux condamnés, et le soin de pourvoir, s'il y a 
lieu, à leur entretien. Le travail est un moyen de supporter 
moins douloureusement la p;iue, le plus puissant agent de 
l'amendement moral et le plus sùr remède contre le désor-
dre d'imaginations exaltées par les passions politiques. Les 

çonidiimiiés devront dpr»c -obtenir (Je» moyens de travail, s'ils 

veu'ent s'y livrer; ils devront être nour is et entretenus par 
i'E'at comme tous les autres condamnés, à moins qn'tii ne 
préfèrent subvenir parleurs propres ressourcesà leurs besoins. 
Quant à tous les détails qui tiennent au régime auquel ils se-
ront soumis, nous avons pensé que la loi devsit se borner à 

déterminer la nature de la peine sans en décrire minutieuse-
ment le mode d'exécution. Dans l'intérêt même des condam-
nés, il faut laisser à l'administration un certain pouvoir. Les 
règles tracées par la loi sont infl xiblts; les dispositions ad-
ministratives peuvent se plier aux circonstances et concilier 
les intérêts de la justice et ceux' de l'humanité. 

Une dernière question devait être résolue, c'est celle de sa-
voir si la loi nouvelle doit ère appliquée aux crimes anté-
rieurs à sa promulgation. Il importe de rapptlcr, en premier 
lieu, quant aux crimes qui étaient punis de la peine de mort, 
avant la promulgation de la Consiitution, que la Cour de 
cassation a déclaré que la peine de la déportation leur était 
auj urd'hui seule applicable. La peine de la déportation dans 
une citadelle, substituée à la peine de mort par l'art, i" du 
projet, peut donc être considéré comme une peine nouvelle 
qui ne peut rétroagir sur lis faits antérieurs. 

Quant aux erimes déjà punis de la déportation, il est vrei 
que l'article 17 du Code pénal n'avait établi à leur égard la 
détention que comms une mesure transiioire et jusqu'à la dé-
signation d'un lieu de déportation. Mais il est difficile de 
croire que le mode d'exécution de la peine, quand cette exé-
cuti n diffère aussi essentiellement que la détention et la 
transportation, ne fasse pas partie de la peine elle-même, et 
l'art'cle 17 paraît avoir consacré lui même cette opinion, 
puisqu'il exigeait que l'arrêt de condamnation désignât le 
lieu de déportation. La loi pénale, d'ailleurs, ne doit jamais 
avoir l'apparence d'une loi de circonstance ; elle ne doit pas 
statuer pour tel fait et \ o.r telles personnes; elle pose des 
règles pour l'avenir. C'est le seul moyen d'en rendre la dis-
cussion calme, et en même temps d'en assurer l'application. 

HAUTE-COUR SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 13 novembre. 

COMPLOT ET ATTESTAT DU 13 JUIN. — VERDICT DU JURY.— 

ARRÊT. — INCIDENS RÉSERVES. — PÉCISIONS DE LA HàUTE-

COUR. 

Nous avons fait connaître l'arrêt de la Haute-Cour 

d*ns une seconde édition, qui a été distribuée dans la 

journée ; mais, en raison de la haute gravité de ce pro-

cès, nous croyons devoir publier un compte-rendu dé-

taillé de celte dernière audience. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, le jury est entré en 

délibération hier à deux heures et demie de l'après-midi. 

Cette délibération s'est prolongée au-delà du terme qu'on 

avait supposé, car ce n'est que ce matin, à six heures et 

demie, c'est-à-dire après une suspension de seize heures, 

qp'un coup de sonnette a annoncé la fin de la délibé-
ration. 

Le jury avait à voter sur 88 questions embrassant les 

32 accusés présens aux débats, et portant sur les deux 

chefs d'accusation, complot et attentat. Pendant celte lon-

gue délibération, la salle d'audience est restée ouverte 

au public, et elle a présenté, pendant toute la nuit, un 

spectacle qui, dans des circonstance s moins solennelles, 

aurait offert un pittoresque attrait à la curiosité. Dans le 

bas de la salle, les banquettes des jurés et des accusés 

sont occupés par les gendarmes mobiles et les autres 

agens de la force publique, qui, l'heure venue, se livrent 

au sommeil après s'être débarrassés de leurs buffleteries. 

Les bancs ordinairement réservés aux témoins sont oc-

cupés par quelques rares spectateurs, dont l'intrépide cu-

riosité n'a pas reculé devant une nuit sans sommeil. 

Les journalistes sont à leur tribune, attendant d'heure 

en heure le coup de sonnette qui annonce U fin de la 

déiibéiation. Bientôt leur attente si souvent trompée 

cède devant les exigences du sommeil, et ils imitent 

les agens de la force publique, qui dorment dans une au-

tre partie de la salle. 

Celte scène a été éclairée toute la nuit par quelques 

lampes, et animée par quelques conversations tenues 

à voix basse sur les résultats probables du verdict qu'on 

attendait avec la plus vive impatience. Par une mesure 

de prudence qui sera généralement approuvée, M. le 

président a décidé que les femmes et les parens des ac-

cusés, qui ont suivi jusqu'ici les débats avec une infati-

gable sollicitude, ne seront pas admises à cette audience. 

Dès que le coup de sonnette s'est fait entendre, on a 

rallumé les lampes ; la sallo a subitement changé d'as-

pect ; on a réparé le désordre des toilettes, et quelle qu'ait 

été l'incommodité de la nuit fatigante qu'on vient de pas-

ser, les conversations les plus vives s'engagent, à ce mo-

ment suprême, dans toutes les parties de la salle. 

Plusi-ursdes avocats d'office désignés hier par M. le 

président de la Haute-Cour, ont été avertis à domicile, et 

ils se trouvent ce matin au poste où les a appelés M. le 
président. 

A sept heures un quart, un second coup de sonnette 

annonce l'arrivée de la Haute-Cour, et MM. les hauts-

jurés sont introduits et prennent place. Cinq minutes a-

prèa, la Haute-Cour repiend l'audience. M. le procureur-
général Baroche est à son siège. 

M. le président : L'audience est ouverte. MM. les hauts-

jurés, veuillez faire connaître le résultat de votre déli-
bération. 

Le chef du haut-jury donne lecture du verdict. Toutes 

les questions sont résolues à la majorité de plus de 
vingt-trois voix. 

Chipron est déclaré coupable de complot ayant pour 

but de. changer ou détruire la forme du Gouvernement 

et d'exciter la guerre civile en portant les citoyens à 
s'armer les uns contre les autres, complot ayant été sui-

vi d'actes destinés à en faciliter l'exécution. 

Il est aussi déclaré coupable sur le chef d'attentat avec 
les mêmes circonstances aggravantes. 

André est déclaré coupable d'avoir participé à un 

complot ayant pour but de changer la forme du Gouver-
nement, et absous sur le chef d'attentat. 

Eléonor-Alphonse Dufélix est déclaré coupable de 

complot d excitation à la guerre civile, et d'attentat ayant 

pour but de changer la forme du Gouvernement et aussi 

d'avoir excité les citoyens à s'armer les uns contre l°g 
autres. 

Napoléon Lebon est acquitté sur le chef de complicité 

et déclaré coupable sur le chef d'a^entat, 
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Maillard est déclaré non coupable, ainsi que l'ausé 

Baune. 
Amédée-Jérôme Langlois est déclaré coupable de com 

plot. 

Allyre Bureau est acquitté. 

Jean-Baptiste-Charles Paya est déclaré coupable sur 

toutes les questions qui lui sont relatives. 

Sébastien Commissaire est déclaré coupable sur le 

chef d'attentat, non coupable sur le chef de complot. 

Pour Vulfran Suchat, même décision, avec admission 

de circonstances atténuantes. 

Louis Maigne est renvoyé sur le chef de complot, et 

déclaré coupable sur le chef d'attentat. 

Sébasùen Fargin-Fayolle est reconnu c >upable sur le 

chef de complot, et sur les circonstances qui s'y ratta-

chent, ainsi que sur le ohef d'attentat. 

Victor Pilhes est l'objet d'une décision semb'able. 

Jean-Baptiste-Guillaume-Daniel Lamazières est déclaré 

coupable au chef de l'attentat avec les circonstances ag-

gravantes. 

Charles Boch est déclaré coupable sur toutes les ques-

tions. 
Louis-Léger Vauthier, acquitté sur le chef de complot, 

est déclaré coupable sur l'attentat. 

Jean-Marie-Joseph Deville est déclaré coupable sur 

toutes les questions. 

Charles -Ferdinand Gambon, mêmes solutions. 

Louriou est acquitté. 

Joseph-Auguste Guinard, acquitté sur le chef de com-

plot, est déclaré coupable sur le chef d'attentat. 

Achintre est déclaré non coupable sur toutes les ques-

tions. 

Delahaye, mêmes réponses. 

Merhot, mêmes réponses. 

Monbet, Fraboulet de Chalendard sont déclarés coupa-

bles d'attentat, et le jury a reconnu pour eux l'existence 

des circonstances atténuantes. 

Vernon, Angelot et Lemaître sout acquittés. » 

Pour Forestier, mêmes solutions. 

Schmitz est déclaré coupable de complot et acquitté sur 

l'attentat. 

La lecture de ces questions et des réponses a duré près 

d'une demi-heure. 

M. le président : Huissier, faites entrer à l'audience les 

accusés Maillard, Baune, Allyre Bureau, Louriou, Achin-

tce, Delahaye, Merliot, Vernon, Angelot, Lemaire et Fo-

r«stier. Je rappelle au public que tout signe d'approba-

tion ou d'improb ition est expressément interdit dans cette 

enceinte. 

Pendant qu'on est allé chercher les accusés que M. le 

président vient de désigner, la Cour reste en séance, et 

le plus profond silence règne dans l'auditoire. 

Les accusés acquittés rentrent avec Je plus grand 

calme. 

M. le président : M. le greffier, donnez lecture de la 

partie de la délibération du jury qui concerne les accusé* 

ici fîrésens. 

Le greffier : Cette déclaration est : « I-.es accusés ne 

sont pas coupables. » 

M. le président : Vu ladite déclaration, en vertu des 

pouvoirs qui nous sont conférés par la loi, nous ordon-

nons qu'ils seront immédiatement mis en liberté, s'ils ne 

sont retenus pour autre chose. 

Les accusés acquittés se retirent en silence. 

M. le président : Huissiers, faites monter les autres ac-

cusés. 

Cet ordre s'exécute. 

M. le président : Greffier, lisez la partie de la déclara-

tion du jury relative aux accusés présens. 

Le greffier procède à cette lecture en relisant le texte 

de toutes les questions. En général, les accusés ont écouté 

avec assez de calme les réponses dujury. L'accusé Frabou-

let de Chalendard, seul, au moment où le greffier, énon-

çant que le jury lui avait accordé des circonstances atté-

nuantes, a fait un geste de répulsion qui a soulevé une 

certaine émotion. On se rappelle que cet accusé a inter-

rompu le réquisitoire de M. l'avocat-général de Boyer au 

moment où ce magistrat, dans son impartialité, indiquait 

à MM. les jurés ce moyeu de mitiger leur verdict, et qu'il 

s'est écrié : « Je ne demande pas indulgence, je ne veux 

que justice. » 

M. le président : La parole est à M. le procureur-gé-

néral. 

M. le procureur-général Baroche lit ses conclusions, 

dsns lesquelles il rappelle les réponses du jury, et il de-

mande contre les accusés reconnus coupables l'applica-

tion des articles 87, 89 et 91 du Code pénal, modifiés 

par l'article 5 de la Constitution, et, pour les accusés 

Monbet, Suchet et Fraboulet de Ghaleniard, par l'article 

463 du Code pénal. 

M. le président : Les accusés ou leurs défenseurs ont-

ils à faire quelques observations sur l'application de la 

peine? Je les avertis qu'ils n'ont pas le droit de plaider 

le fond de l'affaire et de soutenir que les faits reconnus 

vrais par le jury sont faux; ils peuvent seulement atta-

quer la qualification du fait imputé à crime ou à délit, et 

soutenir qu'ils ne tombent pas sous la pénalité des arti-

cles invoqués par M. le procureur-général. 

Les défenseurs d'office se lèvent, et, après avoir salué 

la Cour, se rasseoient. 

M. le président interpelle successivement tous les ac-

cusés. Le plus grand nombre ne répond rien; quelqms-

uns répondent avec une violence qui oblige M. le prési-

dent à leur interdire la parole. 

Lebon : Sur l'application de la peine, je ne suis pas 

homme à demander une atténuation. Vous tenez vos en-

nemis dens vos mains, frappez-les efficacement. 

M. le président : Accusé Lebon, n'aggravez pas votre 

position. Taisez-vous. 

Paya : Je n'ai rien à dire sur l'application de la peine, 

mais je profite de l'occasion pour faire ici une déclara-

tion. Je ne me suis pas défendu, par conséquent la vérité 

n'a pas été connue; mais je dois aire que cette détermi-

nation a été, de ma part et de celle de mes co-accusés, 

prise avec la plus entière liberté. 

Maigne, avec énergie : Pour rendre hommage au droit 

souvera'n du peuple, en présence de la France, notre mè-

re bien-aimée à tous, toute peine nous sera douce. C'est 

à vous de voir jusqu'où vous voulez descendre dans la 

voie d'iniquité que vous ouvre un gouvernement préva-

ricateur. 
M. le président : Assez, assez, n'aggravez pas votre si-

tuation. Je vous retire la parole. Gendarmes, faites as-

seoir cet accusé. 
Cet ordre s'exécute, et M. le président, pour obéir au 

vœu de la loi, interpelle les autres accusés. 

Daniel Lamazières se lève avec violence, la main éten-

due vers les bancs du jury. Lorsque les trente-six hom-

mes qui sont ici... 
M. le président l'arrête à ces mots et veut lui imposer 

silence. ' . • . 
L'accusé élève la voix et parle avec la plus grande ani-

mation, mais au milieu du tumulte qui s'élève, personne 

n'entend ses paroles. Enfin, sur l'injonction formelle de 

M. le président, les gendarmes placés près de cet accusé 

le font asseoir. 
Deville : Les hommes comme moi acceptent leur con-

damnation et ne la débattent pas. Ma vie et ma liberté 

sont à ma patrie, je les lui sacrifie. Condamnez-moi 

donc ; cette condamnation portera ses fruits, l'avenir me 

vengera. 

Fraboulet de Chalendard, la main étendue vers la 

Cour : J'ai du moins une vérité dans la main, vous le sa-

vez, monsieur le président. L histoire la connaîtra. Vive 

la République démocratique et sociale ! 

M- le président : Allons, taisez-vous et asseyez-vous ! 

L'accusé se rassied. 

M. le président : La Haute-Cour ordonne qu'il en sera 

délibéré en la chambre du conseil. Faites retirer les ac-

cusés. 

11 est huit heures et demie quand la Cour se retire dans 

la chambre du conseil. 

A dix heures moins un quart, un coup de sonnette an-

nonce la fin de la délibération. 

La Cour rentre en séance, et M. le président prononce 

un arrêt, qui, relevant contre chacun des accusés les faits 

qui sont déc'arés constans psr la déclaration du jury, et 

faisant à ces accusés application des articles 87, 89 et 91 

du Code pénal, ce dernier article modifié par l'art. 5 de 

U Constitution qui abolit la peine de mort en matière po-

litique, condamne Chiprou, André, Dufélix, Napoléon Le-

bon, Langlois, Paya, Schmitz, Commissaire, Maigne, 

Fargin-Fayolle, Pilheï, Dani 1 Lamazières, Boch, Vau-

thier, Deville, Gambon et Guinard à la déportation. 

Le jury ayant admis des circonstances atténuantes en 

faveur des accusés Suchet, Monbet et Fraboulet de Cha-

lendard, la Haute-Cour les condamne à cinq années de 

détention et fix i à deux ans la durée de la contrainte par 

corps pour le recouvrement des frais du procès. 

M. le président : Faites retirer les condamnés. 

A ce moment, les condamnés se lèvent en masse et 

s'écr'n nt, en agitant leurs chapeaux en i'air : « Vive la 

République démocratique et sociale ! » 

Le c uidamné Guinard paraît fortement ému; nous re-

marquons qu'il ne prend pas part à la manifestation qui 

vient de troubler l'audience. 

M. le président: Gendarmes, emmenez les condamnés. 

Cet ordre s'exécute avec quelque confusion. 

Daniel Lamazières, avec emportement : Aux juges ! 

Que l'infam e leur soit légère. 

Il sort emmené par les gendarmes. 

Une vo>x parmi les accusés : Allons déjeûner. 

Une ant ~e voix : Les jurés vont en avoir un lourd sur 

la poitrine 

Bientôt les bancs sont complètement d garnis ; mais 

la séance n'est pas levée. Il reste à vider deux incidens 

renvoyés les 19 octobre et 10 novembre à la fin des 

débats. 

Il a été statué en ces termes sur le premier de ces in-

cidens : 

■< La Haute-Cour, statuant sur l'incident renvoyé par 

son arrêt du 19 octobre dernier après le jugement du 

procès ; 

» Vu l'écrit lu et déposé à l'audience du 18 octobre, 

signé Crémieux, Malapert, Varin, Bac, Thourel,Madierde 

Montjau, Buvignier, Villaume, Chauffour, Dain, Culler, 

Laissac, Gambon, Michel (de Bourges); 

» Gommer çaut par ces mots : «Citoyens, après le triste 

incident », finissant par ceux-ci : « Que l'expression de 

leur pensée. » 

» Vu le réquisitoire du procureur-général, en date du 

19 octobre 1849, et l'écrit en réponse déposé le même 

jour par M* Crémieux ; 

» Vu les articles 1036 du Code de procédure civile, 23 

de la loi du 17 mai 1819 et 16 de l'ordonuance du 20 no-

vembre 1822 ; 

» Attendu qu'en disant « que le souvenir du procès res-

tera comme un monument d'incroyable passion, » les si-

gnataires de l'écrit en question ont commis une irrévé-

reuee grave, soit envers les magistrats qui avaient dirigé 

l'instruction, soit envers ceux dont l'arrêt non attaqué a-

vait ordonné la mise en accusation des inculpés ; 

» Attendu qu'ils ont, de plus, manqué autant à la vé-

rité qu'aux égards dus à la Haute-Cour, eu reprochant à 

l'arrêt de n'avoir donné à leur ministère aucune satisfac-

tion, aucune consolation, et de n'avoir point couvert la 

défense ; 

» Faisant droit sur le réquisitoire du procureur-géné-

ral ; 

« Ordonne que l'allocution déposée au procès le 18 oc-

tobre sera et demeurera supprimée. » 

Après cet arrêt, M. le président en prononce un autre 

qui statue de la manière suivante sur le second inci-

dent : 

« La Haute-Cour, statuant sur l'incident renvoyé par 

son arrêt du 10 novembre présent mois jusqu'après ju-

gement du procès; 

» Attendu qu'à l'audience dudit jour 10 novembre, en 

abandonnant la défense qui lui avait été confiée, sous 

prétexte qu'elle n'était plus libre, M" Thourel s'e»t servi 

de ces mots : « La défense est bâillonnée ; » 

» Attendu que, par cette expression, il a manqué au 

respect qu'il devait à la Haute-Cour et à "la dignité de sa 

profession ; 

» Mais attendu, qu'appelé à s'fxpliquer, M* Thourel a, 

dans une certaine mesure, atténué sa faute en protestant 

du respect qu'il avait voué depuis vingt-cinq ans à la 

magisirature ; 

» Faisant droit sur le réquisitoire du procureur-géné-

ral, et faisant application à M e Thourel des articles 38 du 

décret du 14 décembre 1810, 16 et 18 de l'ordonnance 

du 20 novembre 1822; 

. » Prononce contre M' Thourel la peine de l'avertisse-

ment. » 

M. le président ajoute : La session actuelle est termi-

née ; MM. les hauts-jurés sont invités à se rendre un in-

stant dans la chambre du conseil. 

La Haute-Cour statuera jeudi prochain en audience 

publique, mais sans assistance de jurés, sur l'accusation 

dirigée contre les contumaces. 

Ii est d:>; heures du matin. La séance est levée et le 

public s'écuule lentement. 

JUSTICE CIVILE 

être réduit ou même annulé; et par conséquent il n'est point 
exigible ; des-lors toute demande faite dans ce temps de non 
exigibilité de la dette, ne peut être efficace pour le cours des 
intérêts. 

IL Le légataire d'une somme d'argent ne peut, pour l'af-
franchir du paiement des droits de mutation en tout ou en 
partie, soit vis-à-vis d« l'administration de l'enregistrement, 
soit vis-à-vis des héritiers, imputer son legs sur les valeurs 
uon imposables de la succession (comme des rentes sur l'E-
tal), lorsqu'il s'y trouve en même temps des valeurs imposa-
bles mobilières ou immobilières. Ainsi, ce légataire est obli-
gé de tenir compte à l'héritier, proportionnellement au mon-
tant de son legs, de la somme payée par celui ci pour droiis 
de mutation sur les valeurs imposables de la succession. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 
ft uiland. Plaidant, M* Quenault (rejet dj pourvoi du bureau 
de charité de la ville de Bordeaux). 

FEMME MARIÉE. — INSTANCE D'APPEL. — AUTORISATION. 

La femme mariée ne peut appe'er du jugement rendu con-
tre elle sans une autorisation nouvelle de ton mari ou de la 
justice. — L'arrêt dans lequel ne se trouve point ia preuve de 
cette autorisation doit être cassé — le moyen tiré du défaut 
d'autorisation est rao\en d'ordre public qui peut être opposé 
pour la première fois devant la Cour de cassation. (Juris-
prudence conforme; arrêts de la chambre civile de H Cour de 
cassation du 4 mas 1845 et 15 décembrel8i7. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Tail-
landier et sur U s conclusions conformes de M. l'avocat-géiiéral 
Roulland; plaidant, M* Marmier, du pourvoi de la dame de 
Brezets. 

Indépendamment de ce moyen de forme, le pourvoi se fon-
de sur deux autres moyens au fond que la chambre des re-
quêtes n'a point eu à eiaminer dès qu'elle admet ait celui 
pris du défaut d'autorisation. 

HÉRITIER. MOBILIER. — JOUISSANCE. — INTÉRÊTS. 

Le détenteur de quel \w% effets mobiliers de la succession 
n'en doit pas les intérêts, si ces objets mobiliers n'étaient 
point de nature à produire d'intérêts, alors surtout que sa 
jouissance ou détenion n'était qu'à titre d'administrateur 
et n'avait rien d'exclusivement personnel. (Arrêt conforme 
de la chambre civile de la Cour de cassation, du 24 mars 
1848.) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Glan-
daz, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Rou and, plaidant M* de Verdière, du pourvoi du sieur Bou 

Urel. 

ACTE AUTHENTIQUE. — FOI QUI LUI EST DUE. — EXCEPTION. 

Le principe des articles 1319 et 1320 du Code civil sur la 
foi due aux ac es authentiques, reçut excepiion dans le cas 
iù, s'agissant d'une vente, l'acte est attaqué pour cause de 
simulation (non numération d'espèces, par exemple, contrai 
rement aux énonciations de l'acte), et que la simulation d'un 
paiement non réellement effectué résulte pour le juge, non 
de simples présomptions, mais d'un commencement de preu-
ve par écrit, tel qu'un interrogatoire sur faits et articles; i' 
n'est pas nécessaire, en pareil cas, de recourir à l'inscription 
de faux pour faire tomber le contrat. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 
sur les conclusions conformes de H. l'avocat-général Roul-
hnd; plaidant Me Thiercelin. (Rejet du pourvoi du sieur Le-
brun fils.) 

au 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 13 novembre. 

PRÉSAGE CE PRÉSUCCESSION DES PÈRE ET MÈRE ET AUTRES 

ASCENDANS. — BIENS DE LA COMMUNAUTÉ. 

La faculté accordée aux père et mère et autres ascendans, 
du faire entra leurs enfans le partage de leurs biens, ne s'ap-
plique qu'aux biens propres dont ils ont la propriété absolue 
et la libre disposition ; cette f-iculté ne peut è re étendue aux 
biens de la communauté, indivise entre les époux. En consé-
quence, le partage d'un père de famille, qui comprend ces 
biens, en fait la liquidation, détermine, par suiie, ceux qui 
lui reviendront, comme ceux afférens à son épouse, encore 
bien que l'acte stipule que ce partage n'est que provisionnel 
et qu'il sera soumis à la ratification de celle-ci, à la mort de 
son m iri, n'est pas moins, malgré la ratification intervenue 
de la femme, à l'époque du décès du père, un acte entaché 
d'une nullité rad cale, comme violant tous les principes et 
l'économie de la loi en matière de communauté, et comme, 
entièr ment en dehors des dispositions permises par l'arti-
cle 1075. 

Cassation, au rapport de M. La Borie, conseiller, d'un ar-
rêt rendu par la Cour d'Amiens, le 9 décembre 1847, sur les 
conclusions conformes de M. Nicias-Gaillard, premier avocat-
général. Plaidant, M' s Fabreet Ma h eu Bodct (affaire Dupont 
contre veuve Dodé). 

La Cour de Douai s'e?t prononcée, en sens contraire, par 
deux arrêts des 10 février 1828 e,. 3 août 1846. 

DONATION ANNULÉE. — RESTITUTION 

DU DROIT. 

d'une donation, comme contenant une substi-
ne saurait', sous le prétexte qu'il s'agirait 

Voie, les a, s re eves par l'acte d'accusation : 

Le 22 juillet 1849, deux sapeurs du 30' ligne, casera 

au fort d Ivry les nommés Boudinot et Besseur t ri 
menaient sur les boulevards extérieurs, près de la l 
riere Fontainebleau. Ils rencontrèrent le sieur Delrieu !" 

engagea la conversation avec eux. Quelques in «i2 

après, il les invita à entrer dans un cabar.t Les rie 

sapeurs y consentirent. Là, ils s'attablèrent et se mir-pm 

à boire et a causer. L'entretien roula bientôt sur la DO! 

tique. « A quel parti appartenez-vous? leur deman à 
•îeu. « Nous appartenons au parti de l'ordre » r 

pondirent aussitôt les deux braves soldats, u Moi Wnrii 
Delrieu, j'appartiens au parti rouge ; je suis plus ronoo 

que vos épaulettes ! Vous autres, militaires, vous ètesl" 

seul obstacle qui s'oppose au triomphe de mon parti ^ 

surplus, les choses n'iront bien qu'autant que la g
u
Vl " 

tine aura fonctionné pendant six mois. Vive la guil lot" 

ne! » Enfin il les sollicita d'entrer dans le parti rouée et 
de signer, à cet effet, un papier qu'il tira de sa poche 

Indignés d'une telie proposition, les deux sapeurs 

levèrent, se saisirent de Delrieu, et Je conduisirent 
poste 

Là, il déclara se nommer Etienne-Jean Delrieu d il 

Lorrain, être âgé de quarante-six ans, et exercer la p
ro

' 
fession d'ouvrier cordonnier. 

Une perquisition faite à son domicile amena la saisie 
d'un grand nombre de brochures communistes. 

Aujourd'hui Delrieu comparaît devant le jury comm
fl 

prévenu d'av.dr, le 22 juillet 1849, en proférant des dis-
cours et des cris, cherché à troubler la paix publique en 

excitant le mépris ou la haine des citoyens les uns con-

tre les autres, délit prévu par l'article 1" de la loi du 17 

mars 1819 et 7 du décret du 11 août 1848. 

Delrieu a déjà été condamné à six mois de prison à la 

suite d'une rixe. 11 cherche à se disculper en prétendant 

qu'il était ivre lorsqu'il a tenu les propos qui lui sont re-

p-ochés. Mais le capitaine de la ligne qui a procédé à son 

arrestation, les deux sapeurs et les autres témoins éta-

blissent qu'il avait toute sa raison. Il résulte de ces dé-

positions que c'est de sang-froid que Delrieu débitait 

ces horribles propos, et ces menaces de mort à l'adresse 

des riches et des adversaires de la Bépublique rouge. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-
sation. 

M* Chastenet présente la défense. 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict de culpabilité mitigé par de3 circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Delrieu à quatre 

mois de prison et à 25 fr. d'amende. 

— L'affaire du sieur Léoutre, directeur-gérant du jour-

nal la Réforme, inculpé d'avoir, dans le numéro du 13 

août dernier, excité les citoyens à la haine et au mépris 

du gouvernemeut de la République, a été appelée ce ma-

tin. Mais M. Léoutre a sollicité une remise, attendu l'état 

de maladie de M" Jules Favre, son défenseur. La Cour 

feisant droit à sa demande, a renvoyé l'affaire à une autre 

session. 
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CHRONIftUE 

ENREGISTREMENT 

Hi, hi, hi, si je sa-

GOUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 13 novembre. 

LEGS. — BUREAU DE CHARITÉ. — DEMANDE EN DÉLIVRANCE. — 

MISE EN DEMEURE. — COURS DES INTÉRÊTS. — DROITS DE MU-

TAT ON. 

I. Le legs fait à un bureau de charité n'est pas productif 
d'interè s à compter de la demande en délivrance, si cette de-
mande précèle l'autorisation du Gouvernement, mais seu'e-
ment à partir de l'autorisation. Sans doute, cette demande, 
qui convient aocepiat on du legs, est un acte conservatoire 
permis psr la loi et réalisable avant même que l'autorisation 
d'accepter t>oit intervenue, mais la questio i est de savoir si 
cet acte constitue une mise en demeure qui ait pour effet de 
faire courir 1rs intérêts à compter de sa dite; or, une mise 
en ( erneure ne peut résulter que d'une demande en délivran-
ce faite à une époque où les héritiers sont légalement tenus 
de paytr le legs, et ils ne sont tenu-; de l'acquitter, lorsqu'il 
concerne l'un des établissemens mentionnés en l'article 910 
du Code civil, qu'à partir du moment où l'autorisation a été 
accordée. Jusque-là, l'effet du legs res e en suspens, il peut 

L'annulation 
talion prohibée. 
d'une nullité radicale, donner lieu à la restitution d'undroit 
prélevé peur l'enregistrement de celte donation; le droit ayant 
été régulièrement perçu par le receveur lorsque l'acte lui a 
été présenté, doit, aux termes de l'article 60 de la loi du 22 
frimaire an VII, être maintenu. 

Ca sation, au rapport de M. Alcock, conseiller, d'un juge-
ment rendu par le Tribunal civil de Toulouse, le 21 juillet 
1848, sur les conclusions conformes de M. Nicias-Ganlard, 
premier avocat-général (affaire de l'enregistrement contre les 
époux Barrau). 

CHEMIN RURAL. — ACTION POSSESSOIRE. — COMPÉTENCE DU JUGE 

DE PAIX. 

Un chemin rural, pour l'exploitation des héritages et le 
passage des bestiaux, est un chemin privé. Les difficultés 
auxquelles l'usage de ce chemin peut donner lieu, et spécia-
lement l'action en complainte ou possessoire du propriétaire 
sur le terrain duquel il est établi, rentrent d»ns les attribu-
tions du juge de paix, aux termes de la loi des 16 24 août 
1790, et de l'article 6 de la loi du 23 mars 1838. 

Cassation, au rapport de M. Laborie, conseiller, d'un ju-
gement rendu par le Tribunal civil d'iix, le 8 janvier 1848, 
conclusions conformes de M. Nicias-GailUrd, premier avocat-
général; plaidant : M« de Saint-Malo. (Affaire Bernard contre 
la commune de Fos.) 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT. — JUGEMENT APRÈS PAR-

TAGE. — AUDITION DU MINISTÈRE PUBLIC. 

"Un jugement rendu après partage, dans une affaire concer-
nant l'administration de l'enregistrement, est nul, si le mi-
nistère public n'a pas été entendu, encore bien qu'il ait 
donné ses conclusions à l'audience où le jugement de partage 
a été rendu. (Articles 118 du Code de procédure civile, 65 
de la loi du 22 frimaire an VII ) 

Cassation, au rapport de M. Colin, conseiller, d'un juge-
ment rendu par le Tribunal civil de Villefranche, le 13 fé-
vrier 1846. — Plaidant : M' Moutard. (Affaire de l'Enregis-
trement contre les époux Lescure.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 13 novembre. 

EXCITATION AU MÉPRIS ET A LA HAINE DES CITOYENS LES UNS 

CONTRE LES AUTRES. 

Un de ces adeptes des opinions socialistes, qui es-

saient vainement de conveitir nos braves soldais à leurs 

théories, comparaissait ce matin devant le jury. 

PARIS, 13 NOVEMBRE 

M. Leclerc porte plainte en adultère contre sa fem-

me et contre le nommé Leblond, assis tous deux au banc 

des prévenus. 

M. le président, au plaignant : Expliquez au Tribunal 

les circonstances qui ont motivé votre plainte. 

Lecler% pleurant : Hi, hi, la malheureuse ! la malheu-

reuse ! 
M. le président : Voyons, voyons, parlez. 

Leclerc, pleurant : Si vous saviez, monsieur le pré-

sident ? 

M. le président : Si je savais, je ne vous interrogerais 

pas. 

Leclerc : Une femme que j'idolâtrie, monsieur le pré-

sident ; que j'idolâtrie aussi vrai que voilà un gendarme. 

M. le président : C'est bien, cela prouve ves bons sen-

timens ; maintenant racontez -nous comment vous avez 

trouvé votre femme chez Leblond ? 

Leclerc, redoublant ses sanglots : 

vais qu'âne recommencerait pas. 

M. le président : Voyons, persistez-vous dans votre 

plainte, ou la retirez-vous? 
Leclerc : Hi, hi, hi (à sa femme) : Recommenceras-

tu? Voyons, Eudoxie, recommenceras-tu?.... dis, dis, 

recommenceras-tu ? 

La femme ne répond rien et tire son mouchoir. 

Leclerc : Je crois tout de même qu'aile a des regrets, 

la v'ià qui va s'essuyer les yeux. 

En effet, la femme Leclerc porte son mouchoir à sa 

figure, mais c'est pour se moucher. 

M. le président : Alors, vous retirez votre plainte ? 

Leclerc, suffoqué par l'émotion : Il le faut bien.... ni, 

hi, hi... oh! si je savais qu'à recommencerait ! 
Le Tribunal renvoie de la plainte la femme Leclerc, 

qui, bourrelée de remords en face de l'indulgence de son 

infortuné mari, sort en riant avec le gendarme. 

— Décidément l'homéopathie n'est point comme la 

charte de 1830, elle est et sera désormais une vente; 

écoutez plutôt Leclerc, couvreur, arrêté en état de va-

gabondage. 
M. le président : Comment! vous dites que vous avei 

une inflammation d'entrailles? 
Leprévenu : Faites excuse si je vous interromps, 

le président, j'ai dit anflammation. 

M. leprésident : Dites comme vous voudrez... 
vous trouve au milieu de la nuit sur les Champs-Elysées, 

ivre d'eau-de-vie, boisson dont vous faites un usage im-

modéré, ainsi que l'attestent le juge de paix de votre paj 

et "d'autres personnes non moins honorables. • 
Le prévenu : Oh ! le juge de paix, c'est mon ennemi 

politique un réac. . , 
M. le président •■ Vous trouverez bon que je m en rap-

porte à sa parois plutôt qu'à la vôtre. 

Le prévenu : Les opinions sont libres. 
M. te président : D'ailleurs, voilà une note de 28 Iran 

d'eau-de-vie, 28 francs d'eau-de-vie pour votre maladie. 

Le prévenu : Je suis pour l'homéopartie. . 

M. leprésident : Il résulte également des renseig ; -

mens que l'on a pris sur votre compte, que vous a 

quitté votre femme. , .,
 E

j 
Leprévenu : C'est faux, je ne l'ai pas quittée; J J | 

fichu une rincée et c'est elle qui n'a plus voulu de moi, 

y a longtemps que j'aurais dû la quitter. Si vous sa 

ce qu'elle m'a mangé. uiaatyi 
M. le président : Vous aviez un excellent etaoïi»» 

ment, vous avez eu sous vos ordres vingt ouvriers. 

Le prévenu : C'est une calomnie, le plus que] en ai 

c'est dix-huit. „/aulte 
M. le président : Enfin, dix-hui», soit ; il n en resi 

pas moins que l'ivrognerie et l'inconduite vous ont a ^ 
né sur ce banc, sous la prévention de vagabondage, 

cela après avoir é é maître couvreur. _ 

Leprévenu : Je-ne dis pas que je ne soitte pas un . r 

ça arrive à tout le monde; mais quant au reste^. 

M-

Et l'on 

mes opinions qui sont cause de ça; 

ment qui veut se défaire de ihoi-

de ça; c'est le 

c'est 

Gouverne-* 
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. -A.nt ■ C'est que vous êtes un pauvre sujet, 
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nu : Je ne me mets pas sur les rangs pour le 

£■ ^SaUondamne Leclerc à quatre mois de prison 
!
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,Zné en se retirant : Allons ! je vas passer là ^
t
 condamne, 

^'"^'pntre trois et quatre heures de l'après-midi, 

-
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'
er

\puTS du service de sûreté, en surveillance 

Je»
 to8pe

?«rtier Saint-Victor, aperçurent, dans la rue de 

j3
ns le <i

a
*

1

 in(
]ividus à l'allure suspecte, dont 1 un por-

tf
00

 «atit fardeau qu'il repassa un peu plus tard à 

»\
 a

°
 p

° «de - arrivés à la hauteur de la rue du Mûrier, 

'
 rlI

"
a

>rèrent. Les inspecteurs ne doutant pas que ce 

:>
seS6

[!o provînt d'une source frauduleuse, résolu-

•
 ;t

 hèrent immédiatement du dépositaire, déclinè-

' '
!

i
1|ir0

 dualité et l'invitèrent à les suivre au commis-

r** isin tandis que le troisième se mettait à la 

**
riat

 >e du complice : les deux agens n'eurent pas plu-

■
:

(-ré le mot de commissaire que cet individu, nom-
1 |,r

 marinier, d'une force prod gieuse, se rua sur 

^ les traitant de voleurs et de canailles, les ter-
A

 '
l
\<\es frappa à coups redoublés, avec une violence 

'^ le l'un des agens^, le sieur Gérin, eut deux dents 

tel,
10

; I'
et 6es

 vêtemens mis en lambeaux. 

■
 ! C

* -voir soutenu pendant plus d'un quart d'heure 

*Ttte devenue inégale par l'épuisement que leur eau-
une

 ? leurs blessures, les deux inspecteurs, qui s'étaient 

••
 :

" ,
li:u

''
s
 à l'assaillant et étaient parvenus à le rete-

crS!D
'
)
 vivaient sur le point de le laisser échapper, quand 

Sèment deux honnêtes citoyens qui passaient de 

le sieur Flamant, artilleur au 7' régiment, et le 

te, 
heure» 5 

Martel demeurant rue Tiquetonne, sont venus leur 

' V
r
 '

 ma
in-forte ; on est parvenu ensuite, mais avec 

coup de peine, à se rendre maître de Ch... et à le 

■ iuireau poste du Marché-aux-Veaux, où son cama-

^
 nom

mé A..., marinier comme lui, a été amené peu 
ri

 '»s par l'agent qui s'était mis à sa poursuite, et qui a 

rouvé aussi une assez vive résistance. Le premier 

lavement de A..., en se voyant arrêté, a été de saisir 

"nsivcteur par le
 cou

 ,
 ma

i
s on est venu

 aussitôt à son 
«cours, on l'a délivré et on l'a aidé à conduire son pri-

noieren lieu sûr. Le paquet que portaient ces deux 

•fKvidus était un saumon d'étain du poids de trente et 

tiques kilogrammes dont ils n'ont pu justifier la lé-

une possession. Après avoir subi un interrogatoire de-

vant le commissaire de police, auquel ils ont refusé de 

la
ire connaître leur domicile, ils ont été envoyés à la dis-

osilion du procureur de la République. 

_ Par suite de divers renseignemens, la police a fait 

: unedescente chez la veuve G..., demeurant à La 

Chapelle, et y a saisi unegrande quantité de marchandises 

irovenant de vols à la carre dans les magasins, imputés 

ila veuve G... elle-même, qui a du reste déjà subi des 

liunnations pour ce genre de vol. En poursuivant les 

recherches, on a aussi trouvé une certaine quantité de 

nrrea de contrebande qu'un contrôleur de la Régie, 

venu, est venu saisir. La veuve G... aélé arrêtée et 
envoyée au dépôt de la Préfecture. 

- Hier, un fripon se présentait chez le sieur Mauduit, 

aarchand d'habits, rue de La Harpe, auquel il disait : 

• M, de Corminas, curé de St-Sulpice, s'intéresse à moi; 

:'-:nvoie chercher des vêtemens que nous allons lui 

I porter et qu'il va vous payer. » Puis il choisit un habille-

rcenl complet, et, accompagné du sieur Mauduit, il se 

rendaii domicile du prêtre. Mais M. le curé est à l'église. 

Eh bien ! dit l'acheteur au marchand, attendez-moi ici, 

vais aller à la sacristie montrer les effets à M. le curé, 

l 'il est satisfait, ce que je pense, il donnera ordre de 

i vous payer et nous ne perdrons pas inutilement notre 

temps a l'attendre ici. «Cela dit, l'acheteur emporte le 

?ai]tiet, mais ne reparaît plus. Da nombreux vols de la 

même nature, accompagnas de circonstances semblables, 

oût été commis depuis quelque temps au préjudice d'au-

hj marchands, notamment de M. Langlois, bijoutier, 

«de M. Camus, orfèvre. Jus pj'à présent l'auteur de ces 

'ois, car probablement c'est le môm ; individu qui les a 

commis tous, n'a pu être découvert. « 

— L'épais brouillard qui, avant-hier, avait obscurci 

atmosphère dans Paris, a été mis à profit par des mal-

foteurs. On compte déjà de nombreuses victimes de vols 

mala (ire, c'est-à-dire qui ont pour résultat la sous-

"«lon des objets appareos, tels que chaînes et montres 
« c-iux placés dans les poches. 

wcite aussi quelques attaques nocturnes. Le sieur 

■- l'assaut sur le boulevard extérieur d'Enfer, a été 
Ir
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 par plusieurs individus et complètement dé-

oe ses vêtemens ; sa chemise même ne lui a pas 
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' omnibus, qui était monté sur le trottoir, a 

Mais aucun des voyageurs n'a été blessé geave-

«eur Laurent, ouvrier tailleur d'habits, au moment 
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- '"rach comptait sur une eommu-

écrire s'était emparée de lui; mémoires, 

lettres, complainte, diatribes contre ses témoins, étaient 

le seul objet de ses occupations, et partout et toujours il 
protestait de son innocence. 

Toutes ces illusions devaient avoir leur terme. Tandis 

que le 30 octobre, vers six heures du soir, Sirach repo-

sait, couché dans son hamac, la porte de son cabanon 

s ouvrait devant M. l'abbé Brunet, aumônier des prisons, 

et devant le concierge. Sirach dormait. Oa attendit. A 

huit heures il s'éveilla, et reçut le terrible avertissement 

de se préparer à la mort. Sirach tomba dans les convul-

sions du désespoir. Ce furent d'horribles déchiremens. 

Le vénérable aumônier devait y apporter un baume con-

solateur. Le concierge se retira et laissa Sirach en face 

du prêtre. Les instans furent bien employés; la pensée 

religieuse pénétra dans le vide qu'avait laissé au cœur 

du malheureux l'espérance bannie, et tandis que le corps 

s'affaissait sous le pressentiment de sa prochaine des-

truction, l'âme, exaltée par les paroles saintes, se ra-

nimait; d'un vil scélérat la religion allait faire un chré-

tien résigné ; le sang allait laver le crime. Sublime puis-
sance du repentir! 

A ses derniers momens Sirach demanda tous ses pa-

piers, les brûla, et cessa de proclamer son innocence ; 

sa bouche ne proférait que des paroles de contrition ; ce 

qui le préoccupait surtout, c'était l'infamie du supplice, 

dont le poids allait retomber sur ses quatre eufans. 

« Dans cinquante ans, disait-il, on les appelléra les fils 
d'un guillotiné. » 

Aussi, quelleque fût sa résignation, lorsque les exécu-

teurs entrèrent dans ma cachot, à six haures et demie du 

matin, la suprême agonie de S rach commença, ses yeux 

vitrés flottèrent dans le vague, ses membres frémirent 

d'un tremblement nervenx. Les derniers apprêts s'ac-

complirent sans qu'il parût faire attention à ce qui se 

passait autour de lui; seulement, quand il sentit le froid 

des ciseaux à la nuque, à l'instant où on lui coupait les 

cheveux, il bondit sur sa chaise avec un redoublement de 
frisson. 

Ces terribles préparatifs terminés, une charrette reçut 

le corps presque inanimé de Sirach, que soutenait le res-

pectable abbé Brunet, aumônier des pr isons, et se diri-

gea vers l'esplanade, où s'accomplit le sacrifice. 

— VIENNE. — On écrit de Poitiers, 11 novembre 
1849: 

« L'installation de la Cour d'appel de Poitiers a eu lieu 

hier avec tout l'appareil que rendaient possible les res-

sources que pouvait offrir une ville de province. 

» De grands mâts, ornés de banderolles aux couleurs 

nationales, décoraient le pérysttle du Palais-de-Justice ; 

des piquets d'honneurs, fournis par la garnison et par la 

garde nationale, occupaient les abords et l'intérieur de 

ce monument. L'ancienne salle des gardes des Comtes-

du-Poitou, servant aujourd'hui de salle des Pas-Perdus, 

pouvait, par sa capacité, contenir seule l'affluence nom-

breuse, attirée dans nos murs par la solennité judiciaire 

de l'installation de la magistrature poitevine. Les murs 

de cette salle étaient ornés de drapeaux tricolores ; une 

rangée d arbustes en fleurs garnissait la galerie supé-

rieure. A l'une des extrémités de cette salle est un vaste 

amphithéâtre sur lequel s'élève un autel étincelant d'or 

et de pourpre ; à l'autre extrémité est un orchestre oc-

cupé par les musiques de la garde nationale et des rég -
mens de la garnison. 

» A onze heures et demie, la Cour, suivie des prési-

dens des Tribunaux civils et dj commerce, et des procu-

reurs de la République du ressort, prend place sur les 

sièges qui lui sont destinés, à gauche de l'autel. Les siè-

ges placés de l'autre côté sont déjà occupés par M. le 

préfet et le conseil de préfecture, par le maire et le con-

seil municipal, par les colonels de la garde nationale, de 

la troupe de ligne et leurs brillans états-majors, par le 

recteur et les professeurs des Facultés de droit, de let-

tres et du lycée, par l'ordre des avocats et les compa-

gnies de première instance et d'appel. Un public choisi, 

composé en grand Î partie d-j dames mises avec élégance; 
se presse dans l'enceinte réservée. 

» Le clergé, revêtu de ses habits pontificaux, précédé 

de la croix, s'avance majestueusement, au son de la mu-

sique guerrière; il gravit lentement l'estrade et vient 

s'agenouiller su pied de l'autel. Aussitôt commence une 

messe en musique, chantée par les élèves du grand Sé-

minaire, avec accompagnement d'orgue. Les musiques 

d'infanterie et de cavalerie de temps en temps font en-

tendre lrfiirs accords harmonieux. L'offue divin a été cé-

lébré par l'un d is vicaires-généraux, administrateur du 

diocèse pendant la vacance du. siège épiàcopal. Ce véné-

rable ecclésiastique a pris la parole pour faire ressortir, 

dans une courte allocution, les garanties d'ordre et de sta-

bilité offertes à la société par l'alliance de la religion et 
de la just ce. 

» Après l'office, M. le premier président et M. le pro-

cureur-général ont prononcé des discours qui ont fait 

une vive impreision sur l'auditoire. Ils ont reçu ensuite 

le ser.nent des magistrats présens. La séance a été levée 

au milieu d'une émotion empreinte d'un profond senti-

ment roîigieux et de respect aux lois et à la justice. » 

— LOIRET. — Orléans, 11 novembre. — L'importante 

cérémonie qui s'est accomplie à la même heure sur tous 

les points de la France, et dans les vingt-sept prétoires, 

sièges de ses Cours d'appel, vient d'avoir lieu à Orléans, 

avec tout l'éclat que commandait cette mémorable cir-
constance. 

Depuis quelques jours, la vaste salie des Pas-Perdus, 

transformée momentanément en temple catholique, avait 

été décorée pour la célébration de la messe solennelle du 

Saint-Esprit, qui devait précéder et sa ictifier l'institu-

tion de la magistrature di ressort de la Cour d' appel. 

Au fond de la salle, adroite en entrant par le péristyle 

du Palais, un autel, surmonté d'un dais de velours, s'é-

lève en face de l'image du Christ, vaste tableau emprunté 

à la salle des auiieuees do la Cour. Aux deux côtés, la 

Communion de saint Jérôme et la Fuite en Egypte, 

compositions remarquables fournies par le Musée. Puis, 

au milieu de médaillons rappelaut les noms des grands 

jurisconsultes de l'ancien et du nouveau droit, des ins-

criptions retraçant les époques les plus célèbres de l'his-

toire du droit et de la magistrature, entourées des fais-

ceaux du drapeau aux couleurs nationales, la religieuse 

figure de Pothier, notre grand jurisconsulte, et celle du 

chancelier l'Hôpital, type non moins vénérable de la ma-

gistrature des temps passés.-

A onze heures précises, un long cortège de magistrats 

vient prendre place sur des sièges d stribués sur un 

double rang'des deux côtés de l'autel. 

Ce sont les magistrats de la Cour d'appel, en robes 

rouges, à la tête desquels marche M. le premier président 

de Vauzelles, délégué à Pans, dans 1 1 solennité du 3 no-

vembre, pour leur conférer l'institution. 

Puis viennent, à la suite de la Cour, tous les magis-

trats du ressort qui s'étend à trois départemens, à savoir: 

lès présidées et procureurs de la République près les 

Tribunaux de première instance d'Orléans, Pitnmers, 

Montargis, Gien, Blois, Vendôme, Romoraulin, Tours, 

Chinon, Loches, et les présidens des Tribunaux de com-

merce d'Orléans, Montargis, Blois, Romorantin et Tours. 

M. l'évêque d'Orléans n'étant point encore sacré, la 

messe du Saint-Esprit a été célébrée par M. l'abbé Val-

galier, vicaire-général capitulaire pendant la vacance 
du siège. 

Immédiatement après, M. le premier président, pre-

nant place en face du public, a déclaré que l'audience 
était ouverte. 

Dans un discours, dont plusieurs fois l'élévation des 

pensées a produit sur l'auditoire une vive impression, M. 

ie premier président a retracé quel était le but de la so-

lennité à laquelle étaient appelés tous les magistrats du 

ressort. 11 s'est efforcé de démontrer que l'investiture 

qui allait leur être donnée, ne constituait point une vio-

lation de l'inamovibilité de la magistrature, mais une 

consécration au contraire de ce grand principe tutélaire 
de la société. 

M. le procureur-général Le Serrurier a pris la parole à 

son tour, et comme l'avait fait aussi M. le premier prési-

dent, il a rappelé à tous les magistrats réunis dans cette 

vaste et religieuse enceinte quelle était la force et quelle 

devait être la sainteté du serment professionnel qu'ils 

allaient prê er en présence de Dieu et des hommes. 

Conformément à ses réquisitions, M. Bimbinet, gref-

fier en chefj a lu, à haute voix, la formule du serment, 

et chaque magistrat, appelé par son nom, a répété suc-

cessivem'nt etd'une voix ferme : « Oui, je le jure. » 

M. le premier président a donné acte du serment et 

ordonné qu il en serait dressé procès-verbal. 

Le consjil de l'Ordre des avocats a été admis à re-

nouveler la prestation du serment professionnel. 

Un Te Deum, chanté solennellement, a terminé celte 

cérémonie imposable, qui laissera de longs souvenirs 

dans la populaiiou nombreuse, et dans la mémoire des 

autorités de notre département, qui se pressaient en foule 

dans cette enceinte consacrée par la religion, et par la 

magistrature, cet autre sacerdoce dans la nation ! 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 12 novembre. — On ne saurait 

croire, à moins de l'avoir vu, le mouvement qui règne 

depuis samedi soir sur l'emplacement en face de la pri-

son de Horsemonger-Lane, où les époux Manning seront 

exécutés demain à huit heures. Depuis samedi soir, une 

multitude de charpentiers et de menuisiers travaillent à 

élever des gradins et des échafaudages dans les jardins qui 

séparent les maisons, et qui offrent généralement une 

façade de trente à quarante pieds. On élève aussi des 

constructions devant les maisons elles-mêmes. C'est en 

vain qu'un locataire est venu se plaindre à M. Secker, 

magistrat du Tribunal de Southwark, de ce que l'ava-

rice de son propriétaire le prive du jour nécessaire à son 

travail. Le magistrat s'est déclaré incompétent. Le cha-

pelain de la prison est venu dénoncer aussi, mais sans 

succès , non seulement l'indécence de cette espèce de 

champ de foire, mais , encore le peu de solidité de quel-

ques-uns de ces édifices temporaires. Il faut que des ac-

cidens soient arrivés pour que la police, ou plutôt la jus-

tice, ait le droit d'agir. 

M. Secker a reçu aussi à son audience M. Adams, prê-

teur sur nantissement, chez lequel Manning a mis en 

gage les pistolets après le meurtre de M. O'Conuor. Le 

magistrat n'a pu ordonner la restitution de ces armes qui 

ont été produites comme pièces de conviction à la Cour 

criminelle centrale. « Ces pistolets, a-t-il dit, ont servi 

pour commettre un crime, et ils sont ainsi devenus pro-

priété de la couronne. » 

Les journalistes, que l'on ne veut plus admettre dans 

l'intérieur de la geôle le jour de l'exécution des condam-

nés à la peine capitale, se sont entendus pour louer, à 

frais communs, deux maisons contiguës, afiu de pouvoir 

saisir tous les détails de ce hideux spectacle. C'est à peine 

si la solennité du dimanche a interrompu les travaux, 

mais elle n'a pas empêché la location des places. De nom-

breux courtiers s'interposent pour ce trafic; la place la 

moins commode à une fenêtre coûte une livre sterling 

(25 fraucs). Un propriétaire a eu l'idée bizarre d'annon-

cer qu'il donnera par-dessus le marché à ceux qui au-

ront loué des places, un déjeûier d'excellent roost-beef 

avec du vin de Champagne à discrétion. 

Comme nous l'avons annoncé (V. la Gazette des Tri-

bunaux à' hier), les époux Manning ont assisté à l'office 

du dimanche dans la chapelle de la prison. Tous les dé-

tenus, même les prisonniers pour dette, étaient présens ; 

une galerie qui règne autour de la chapelle, était rem-

plie de personnages les plus éminens. Manning était du 

côté des hommes, et Maria Manning du côté des femmes, 

de manière à ce qu'ils ne pussent s'apercevoir. 

Le chapelain, M. Roe, avait pris pour texte de son 

sermon ce passage du 65" psaume : « 0 toi qui entends 

ma prière, et vers qui toute chair doit revenir.... » Les 

condamnés n'ont pu entendre sans verser des larmes 

amères plusieurs passages relatifs à leur affreuse situa-

tion. , 

Manni: g, en rentrant dans sa cellule, a reçu les adieux 

de son conseil qui lui a déclaré que son pourvoi en com-

mutation de peine était rejeté. 11 a paru moins sensible à 

cette nouvelle qu'au refus de sa femme d'avoir aucun an-

tretien avec lui, à moins qu'il ne s'engage à reconnaître 

qu'elle est entièrement innocente. 

Mistriss Manning a adressé une demande en grâce à la 

reine sous le couvert de la duchesse de Sulherland, dont 

elle a été quelque temps femme de chambre. La lettre a 

été refusée à l'hôtel de la duchesse, à défaut du timbre d'af-

franchissement, mais elle a été portée et ouverte à la se-

crétairerie d'Etat de l'intérieur. 

Le police prend toutes les mesures que la loi lui ac-

corde pour prévenir les accidens. On a nommé un grand 

nombre de constables provisoires qui entreront en fonc-

tions dès ce soir, car une multitude immense se propose 

de passer la nuit sur la place où l'on commence déjà à 

dresser l'échafaud. 

—IRLANDE (Belfap),31 octobre.—Une scène telle qu'on 

n'en voit que dans les tribunaux inférieurs de cette con-

trée a scandalisé le barreau et l'auditoire aux assises 

correctionnelles de Belfap. Le président, M. Gibson, s'est 

levé après le jugement a'une affaire de peu d'importance, 

et, s' adressant au barreau, il a dit : « Je dois, comme le 

président des magistrats du comté, exprimer leur opi-

nion sur le corn, >te d'un jeune avocat, M. John Rea. 11 ne 

cesse d'insulter à la justice par sa mauvaise tenue tt ses 

ricanemens continuels pendant l'instruction des causes 

où il ne plaide pas. Lorsqu'il plaide, son langsge et ses 

manières sont encore plus répréhe^isibles. J'ai longtemps 

espéré qu'il céderait à mes remontrances; mais comme 

il n'en a tenu aucun compte, je le suspends de se~ fonc-

tions en cette Cour pour trois années, èt je lui interdis, 

pendant le même espace de temps, les plaidoiries dans 

les sessions civiles où je suis le seul juge. » 

M. John Rea s'étant ley.é, et se préparant à répondre 

avec violence, M. Gibson lui a ordonné de s'asseoir ; sur 

son refus L'obéir, il a été saisi et expulsé par le chef des 

coi.str.b'es. 

Après la séance, M. Rea est rentré dans la salie et a 

demandé une expédition de la décision disciplinaire ren-

due contre lui, afin do se pourvoir devant l'autorité supé-
rieure. 

mère Colilla (1). Une foule immense s 'était réunie au 

dehors de la porte de Tolède, pour assister au supplice 

d'Antonio Marina et de Clara, sa sœur. Cette dernière 

était servante d'un tailleur nommé Manuel Lafuente, de-

meurant près de la grille de Saint-Louis. Ils l'ont assai-

siné, il y a environ un mois, afin de s'emparer de tout 

ce qu'il possédait. 

. L'instruction s 'est faite avec une rapidité presque in-

connue dans les Tribunaux espagnols. Mardi matin, le 

frère et la sœur ont comparu devant la Cour criminelle 

de la province de Madrid, sur l'appel interjeté par eux 

du jugement qui les condamnait à la peine de mort. Ils 

ont montré l'un et l'autre beaucoup de sang-froid, et ont 

protesté de leur innocence. L'arrêt ayant été rendu selon 

l'usage en leur absence, M. le juge Montemayor est venu 

leur ai.noucer dans la prison la confirmation de la sen-

tence. Clara Marina n'a paru verser des larmes que sur 

le sort malheureux de son frère, qu'elle continue à pré-

senter comme entièrement innocent. Le même jour ils 

ont été mis en chapelle. Antonio était frappé de stupeur , 

il ne proférait pas une parole, et il était agité de temps à 

autre par des mouvemens convulsifs. 

Les ecclésiastiques placés près de lui pour l'exhorter 

dans ses derniers momens n'ont pu obtenir de lui au-

cune explicatien. Le duc de San-Carlos, président d'une 

confrérie de pénitens, l'a exhorté à sauver son âme en 

faisant une confession de ses crimes. Antonio a demandé 

par signes une feuille de papier, et a écrit cette phrase : 

« Je ne dois rien à personne et je n'ai rien à confesser. » 

Les efforts de M. Marrait, frère de la charité, n'ont pas 

été plus heureux; en vain, il a eu recours à l'entremise 

d'un autre prisonnrer accusé d'astassinat, pour le déter-

miner à faire des aveux. Comme on lui demandait s 'il 

avait quelque chose à dire à sa sœur, il a écrit sur un 
carré de papier : « Dieu veuille que tu supportes ton sort 

avec autant de fermeté que moi! » Il a ensuite accepté un 
verre de vin et deux biscuits. 

La conduite de Clara Marina a été fort différente, elle 

s'est confessée, elle a fait à huit heures un léger souper, 

et a causé de choses indifférentes avec les femmes qui la 

gardaient à vue. 

Mercredi matin, l'archevêque de Tolède, patriarche 

du royaume, a visité les condamnés dans la chapelle. 

Ses pieuses exhortations ont été écoutées de Clara, qui 

a reçu les sacremens après avoir confessé son crime. 

Quant à Antonio, il a persisté dans ses refus. M. le juge 

Montemayor et le greffisr se tenaient près de la porte, et 

en interdisaient l'accès aux curieux. 

Vers midi
s
 les patiens ont été extraits de la prison, et 

on les a fait monter sur des ânes pour les conduire à la 

porte de Tolède. Clara pressait dans ses mains un cruci-

fix qu'elle baisait avec ferveur; Antonio tenait machina-

lement le crucifix qu'on avait aussi placé dans ses mains 

liées, et attaché de peur qu'il ne le laissât tomber. 

Avant de partir, Antonio Marina avait demandé du vin 

et une grillade; on lui a refusé la viande et on lui a seu-

lemr nt donné un verre de vin et d'eau. Pendant le trajet, 

il paraissait plus mort que vif. Arrivé au pied de l'écha-

faud où était dressée la garrotte, il a enfin consenti à se 

déclarer coupable et à implorer le pardon de la Divinijé. 

Il a demandé ensuite où était l'instrument du supplice; 

on le lui a indiqué et il est monté d 'un pas ferme. Il 

n'en a pas été de mêsse de sa sœur, qu'il a fallu soutenir. 

Pendant que ces misérables expiaient leur forfait, le 

cadavre de leur sœur sortait par la porte d'Atorha pour 

être inhumé en dehors de la partie consacrée -du cime-

tière. Juana Marina, employée comme domestique chez 

le général Balboa, ne pouvant supporter l'opprobre que 

le crime de son frère et de sa Eœur faisait rejaillir sur 

toute la famille, s'était noyée dans le canal de Manzana-

rès, aussitôt après que la condamnation avait été rendue 
définitive. 

Le prix des places pour Saint-Germain et Versailles 

est réduit à 1 franc par abonnement, semaine et diman-

che. Les départs ont lieu d'heure en heure jusqu'à neuf 

heures du soir. Omnibus gratuits la semaine, de l'inté-

rieur de Paris à la gare, rue Saint-Lazare, 124. 

(1) Dans la langue, le mot lia, qui signifie tante, est syno-

nime de ce qu'on appelle en France la mire d'une bande de 
voleurs. 
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ESPAGNE (Madrid), 2 novembre. — Ou n'avait 

depuis longues années de femmes condamnées à mort. L 

dernière exécution de ce genre a été celle de la fameus 

oint vu 

a 

BO 

M. Sellier, avocat, ancien notaire, reprendra son cours pu-
blic et gratuit de notariat, le dimanche 18 novembre, à neuf 
heures du matin, et le continuera les dimanches suivans, rue 
du Paon, 8. 

— Ce soir mercredi, à l'Opéra, le Prophète, chanté par 
Roger, Mmts Viardot et Castellan. La dernière recette s'est 
élevée au chiffre de 10,000 francs. 

— La grande pièce en cinq tableaux qu'on devait jouer 
cette semaine au Théâtre-Montansier, se trouve retardée par 
le succès prolongé des quatre dernières nouveautés, dont la 
voguo est toujours la même. 

— A la Porte-Saint-Martin, le Connétable de Bourbon. Tou-
jours grand succès et grande recette. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Tout éloge devient aujourd'hui 
suranné pour ce magnifique élablissement. Le public lui 
prouve asstz de synnaihie sans qu'il soit besoin de le redire 
Aujour d'hui mercredi, grande fêle dansante, avec redowa et 
quadi il e nouveau. Le prix est de 3 francs par cavalier. 
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ce cet hiver ; il dirige le 
Wauxhall. Le public suit particulièrement les soirées du 
mercredi. 

SPECTACLES DU 14 NOVEMBRE. 
OP?:RA. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le testament de César. 
OPKRA-COMiauE. — Le Moulin des Tilleul». x 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 NOVEMBRE 1849 

Ventes immobilières. 

1TJ&1ÏHU» DES CRIEES. 

■S MAISON » MAISON, TERRAMS 
A PARIS A BATIGNOLLIS. 

Elude de M* PINSON, avoué k Paris, rue Saint-
Honoré, 333. 

Adjudication, le 17 rovembre 4849, en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seiue, de : 

1° Une MAISON sise à Paris, rue de Tivoli, 45, 
sur la mise à prix de 50,000 fr. 

2° Une MAISON avec jardin, sise à Batignolles, 
rue des Dames, 27, sur la mise à prix de 23,000 fr. 

3° Un TERRAIN sis à Batignolles, rue Si-Louis 
et rue Trutfault, sur la mise à prix de 10,000 fr. 

Et de DEUX TERRAINS sis à Bitignolles, rue 

Caroline, contigus au n° 8. 
Sur la mise à prix de 2,000 fr. chaque. 
S'adresser : 1° audit M' PINSON ; 
2° A M' Rendu, avoué, rue du 29 Juillet, 3. 

 (304) 

MAISONS A PARIS. 
Etude de M* PETIT DtXMlER, avoué u Paris, rue 

du Hasard-Richelieu, 4. 
Vente sur publications judiciaire?, rn l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 
de relevée, le mercredi 28 novembre 4849, en 
deux lots qui ne pourront être réunis. 

4 ,r Lot. MAISON k Pari», rue de Soine-Saint-
Cermain, 57 bis ancien, 64 nouveau, connue sous 

le nom d'hôtel de la Paix. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

2* Lot. MAISON à Paris, rue de S ine-Saint-
Germain, 59 ancien, 63 nouveau, connue sous le 

nom d'hôtel de Fr*nce. 
Mise k Prix : 140,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« PETIT-DEXM1ER, avoué poursuivant, 

demeurant k Paris, rue du Hasard-Richelieu, 4 

2° A M* Lemesle, avoué, demeurant a Paris, rue 

de Seine-Saint-Germain, 48; 
3° Et pour visiter les lieux, aux concierges des 

maisons. 

p- MAISON ET TERRAIN. 
Elude de M* BONNEL PE LONGCHAMP, avoué à 

Paris, rue de l'Arhre-Sec, 48. 
Vente sur liciiaiion, en l'audience des criées du 

Tribun d de la Seine, le 28 novembre 4849, deux 

heuri s de relevée, 
En diux lots qui ne pourront être réunis : 
4° D'une MAISON de campagne sise k Champi-

gny-sur-Marne (Seine); 
2° D'un TEKR.UN clos de murs, sis audii Cham-

pigny, lieu dit les Murs du Jour. 
Mises k prix : i" Lot, 40,000 fr. — 2* Lot, 500 fr. 

S'adre ser pour les renseignemens : 
4° A M« BONNEL DE LONGCHAMP, avoué pour-

suivant, rue de l'Arbre Sec, 48; 
2° A M' Ernest Morcau, avoué, place des Vos-

gos, 21 ; 
3 ' A M* 
4» A M* 
5" A M' 

d.au,2t. 

Tronchon, avoué, rue St Antoine. 110 
Bisson, notaire k Nogent-scr-Marne ; 
Fiuld, noliire, rue S bit -Jlarc-Fe ■ 

(330) 

trepôt. . , i 
Les négocians qui voudront concourir a la Four-

niture dont il s'agit, devront prendre connaiss.n-
cedu cahier des charges et conditions au secré-
tariat de l'Administration, rue Neuve -Noire-
Dame, 2, tous les jours, les dimanches et fêles ex-
ceplt's, depuH dix heures jusqu'à trois, et déposer 
au même secrétariat leurs soumissions cachetées, 
avec des échantillons doubles, austi cachetés, 
des vins qu'ils proposeront de fournir, jusqu'au 

6 DÉCEMBRE 4849, k une heure de relevée. 
Le secrétaire-général, 

Signé L. DUBOST. 

COMPAGNIE D'ORLÉANS 
AVIS 

Aux porteurs d'actions et obligations. 

Le 14 décembre prochain, k dix heures du ma-
lin, il sera procédé publiquement, dans une des 
salles du bureau central, rue Grange-Batelière, 4, 
au tirage au sort des actions et ob igaiions k rem-
bourser k partir du 4" janvier 4850. 
Actions de 500 fr. 927 
Obligations de 4,250 fr. I" emprunt de4842. 82 

d" d° 2* emprunt de 1848. 1 

le-Rhin. (3002) 

DlîTiï nllPlPiT Cours trimestriel de M. 
MluALiiUftMi LESTINASSE . Rue Baiilet, 
S, près le Louvre. Traité k forfait, payable après 
réception. Pension pour quelques élèves en droit 
et en médecine. (3034) 

MfiDTI TTB secréiaire, commode, li', 
itlUûiLlMl, tablede nuit, lavabo, lable de jeu, 
table de salon, 6 chaises; 450 fr., meuble de salon 
complet; 250 fr., pendule, candélabres, flambeaux. 
S'adresser au concierge, rue Fontaine-Molière, 41. 

(2809) 

REVEILS 
à musique. WURTEL 

depuis 8 fr. : 

^cadres-hor'oges, tabl 
' ricant, passage V fab 

montres, pendule, 

eaux .et boite* 

'vienne. 
(2965; 

Le Bajme de 

ADMINISTRATION GENERALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATION DE FOURNITURES. 
Fourniture de vin et d'eau-de-vie pour l'ap-

provisionnement de la cave générale et des éta-
blissemens situés hors Paris, pendant les six pre 
miers mois de 4850. 

Cette fourniture consis'e en : 
774,000 litres de vins vieux, en parfaite nature, 

livrables dans Paris, k l'Entrepôt général des vins 
27,000 litres de même vin, livrables hors bar 

rières, aux hospices de Saint-Michel et de la Re 

connaissance. 
El 4 ,800 litres d'aau-de-vie, livrab'es k l'Eu-

LesS
de

ci
, ;a
tair

.
es REVUE BRITANNIQUE 

sont invités à se présenter au bureau, 4, rue 
Drouot (Grange-Batelière), pour toucher la répar-
tition des bénéfices de l'année 4848. Le visa sui 
'action est de rigueur d'après les statuts. 

EMPRUNTS DE BADE ET DE HESSE, 
négociés par les maisons de Rothschild, Goll, ei 
autres de Francfort. Dividendes jusqu'à 120,000 
francs. Remboursemens les 30 novembre et 4'r dé-
cembre 4849. Actions de 45, 20 et 400 fr. 

S'adresser, pour les prospectus, et pour plus 
amples renseignemens, à l'administration géné-
rale J. Nachmann et C', banquiers à Mayence-sur 

MAUX DE DENTS. X^gM 
les calme a I instant et délruit la o»ri»f . iGE 

fecter ni ulcérer la bouche cornVc* U Z^' 
Essai gralts, rue de Greuelle-St-Germain «° ' 
Dépôts chez tous les pharmaciens. 

VINS DE BORDEAUX 
S* c. la bout. 9© fr. la pièce. 40 c. le litre, 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—430 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—450 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup. k60 et 75 c. la b., 475 et 205 f. la j-ièce. 
Vins tins de 4 à6 fr. la bouteille, 300 k 4 ,200 fr. 

la pièce, rendus sans frais k domicile. 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 14. (3lj38) 

CHAPEAUX MÉCANIQUES. 
DUCHÊNE aîné, fabricant de chapeaux, inventeur 

«nique du chapeau mécanique s'ouvrant seul, 
du nouveau chapeau à l'aniromane, etc., etc., 

Rue Geotï'roy-l'Angevin, 7 ; 
Boulevard Saint-Denis, 9 bis ; 
Boulevard des Italiens, 4 et 3; 

Rue do Rivoli, 32. (2995) 

D k k Ht1 ^ c l'Opéra. Chapeaux de soie hygié-
li'.uJÂuL niques garantis contre la transpira-
tion, par un nouv. procédé, 42 f.; mécanique, 45 f, 

(3016) 

nrWfO Leur guerison. M. MICHEL LTCT^T"" 
DLHIù. vois, dentiste, cour des Fouta , ! U-" 
a trouve le moyen d'éviter l'opération tant T.A '» 

tée de l'extraction des dents, qu'il plombe 
douleur, par un procédé qui lui est pani

cu
i
ans 

 (3040) '
er

' 

DENTIFRICES LAKOZE .iiîHT 
pour conserver les dents, en guérir les doul

eur
M C ' 

plus vives. Le flacon d'élixir ou boîte de non i 

~'i c. Dépôt dans chaque ville. Broch a ■' 

, ph., 26, r. Nve-des-Petits-Champs ̂  

(2943) 1S> 

4 fr. 25 c 
LAROZE 

GOUTTEUX DE .BOUBÉE 
ir ses succès dbutre la eoutie PI I!T ,' 

SIROP 

ANTI-

Connu par ses succès cDutre la goutie etTle"s~"l! 
malismes. — S'adr. directement pour la prov 

et l'étranger, a M. BOUDÉE , r. Dauphine, 38 au î"6 

et pour Paris, au dépôt, k la phar., même mai J ' 

(2905) n ' 

HUMEURS, Surc'^^S^: : . 
entièrement tarie par l'usage de la TKINTIIBC 

GERMANIQUE MOBIFIÉE . Ce dépuratif purge s» „ 
coliques ni tranchées, et guérit I'ASTUME , les fj.»S 

TRÈS , les ÉCROUELLES , le CATARRUE , etc. en e 

puisant les humeurs viciées. (Brochure 'gratis 
42 purg., Sfr. Pharm. STEINACHER , rueDauphiné' 
38. Dépôt chez les pharm. françiis et étrangers' 

REDUITS. 
Départs des Paquebots de la Compagnie générale des Bateaux à vapeur à hélice. 

NOVEMBRE 1849. 

DEPARTS DE liVIfli KI'^Î'F.. 

41-

14 

47-

dimanche k 8 heures du malin, 

mercredi k 44 heures du soir; 

' samedi k minuit. 

22 — jeudi k 3 heures du malin. 

25 — dimanche à 7 heures du matin. 

28 — mercredi k 40 heures du soir. 

»ÉÎV%»TS DE JLtftlVDllE§. 

14 — dimanche k 8 heures du matin. 

44 — mercredi à 40 heures du soir. 

47 — samedi k minuit. 

22 — jeudi k 3 heures du malin. 

25 — dimanche k 6 heures du matin. 

28 — mercredi k 40 heures du soir. 

Billets directs, à prix réduit», de PARIS et de I/IItliE à LOKDREN. 

DE PARIS 

A LONDRES 

par DUNKERQUE. 

1" classe (chemin de fer) et 4" chambre (paquebot) . 

2" — — 4" chambre — 

3* — — 2" chambre — 

36 fr. 25 c. 

27 50 

24 25 

DE 1.18. a. s-: 
A EONDRES 

par DUNKERQUE. 

I RT classe (chemin de fer) et l re chambre (paquebot) 

2' — — 4" chambre — 

3" — — 2e chambre — 

46 fr. 25 c. 

43 75 

44 25 

Ces billets sont délivrés : A PARIS ET A LILLE , aux gares du chemin de fer du Nord ; A LONDRES , par M. W. H. Carey, 24, Mark Lane. 
Le transport des marchandises, de grande et petite vitesse, est effectué par ces paquebots k des conditions très avantageuses. — S'adresser, pour renseignemens : À Paris, à 

chemin de fer du Nord, bureau commercial. — A LONDRES , k M. W. H. Carey, 21, Mark-Lane, et k l'office universel de M. Chaplin, Begent-Circus. — A DUNKERQUE , k M. Rie 

'administration du 

chard, agent, et à MM. V 

Debaçk et T. Salomé, courtiers maritimes 

Départs de PARIS pour DIJNHERQIJE 1 1 1 h. 45 m. MATIN ; arrivée à 9 1». 3«l m . soir; f t h. s<»i«, arrivée à t i h. MATIN. 

CLYSOIR ATMOSPHÉRIQUE, 
Fonctionnant seu , très ommode pour 
lavemens et injections ; pas de dérange-
ment possible. 2 ans de garantie. Expé-
rience publique toute la journée, passée 
Jouffroy, 29. GUÉRIN jeune et C», Paris 

SIKOP LAROZE DECORCES lVOKANliES 

TONIQUE ANTI-NE RVEUX 
îoujoun en n«to>is .pecienx portant tet nanaturt tt cachet 

De J.P. LAKOZE PH . rue Nve-des-Pelits-Champs, 26. Paris 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des imestins' 

'il enlève les causes prédisposâmes aux maladicset épidémie»' 
rétablit la digestion, guérit la constipaiion, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerYeuses,gastrites. gastralgies,aigreu'n 
eterampesd'estomac ; abrège les convalescences. Broih .grati». 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

AVIS âUX VOYAGEURS. 

MAISON lEUBLfS A PARIS, 
CITÉ D'ORliÉAKSI, boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par moi». — 
Petits et grands APPARTEBÏESJS depuis 50 (r. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 

à proximité de tous les spectacles. 

Ees AWKOIICEI», RE CI. AMES et AVIS DIVERS à insérer dans la GAEETl'JK DES ï RI 181'* A*! X. sont reçus au Bureau du «formai. 

IF DES A ONCE 
LIBRAIRIE ET INDUSTRIE. 

ANNONCES AFFICHES 
(JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR. LE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'Ur - à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De f 'r, i à Hïi]aJ — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

DIX ÀvirsrowCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » i'r - 80 c - la ll &m ' 

De Cl\o à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 — 

DIX ANNONCES et plus — 

FAITS DIVEBS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

ou une seule au-dessus de 250 lignes. 40 

lue prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis «adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilières, 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placemens «i'iiypastlïèftpses et Jiigentens, est de 1 fr. 50 c. la ligne. 

Ln publication légale «Se* Actes de Société eut obligatoire, pour l'année 18 4», dans le» s»BTfTES-AFFICHES , la ©AZETTE »!■:« TRIBUNAUX et EE DROIT. 

Elude de M- MARTIN-LEROY, agrée, 
rue Croix-de.-Peiits-Champs, 27. 
D'un acte sous signalures privées, 

en date du 30 octobre U19, enregistré, 

a été extrait ce qui suit : 

asilaire HERIÎILLOS , négociant, 
demeurant à Pans, rue Barre-du-

B<
M *Alfred LAMARCHE, négociant, 

demeurant à Pans, rue St-André-des-

AlM 'pierre-Victor HUDE, demeurant 
aû iTparis, rue du Marché-St-ho-

U°l?'est' formé une société en nom 
co ctif pour l'exploitation d'une mai-
80 do commerce en drogueries et 
commission,^ à Paris, rue du Cloî-

"îfSSÏÏ'â la signature sociales 
SOD ? lïgliBiLLON, LAMARCHE etc. 

l à société est fondée pour quinze 
années, qui ont commence 1 courir le 
?.. ocfitfre 1849 pour finir 1» l« octo-

br
MM

86
H'rbi!lon et Hude ont seuls la 

signature sociale, 
pour extrait : 

MARTIN-LBROÏ. (1025) 

D'un acte sous signatures privées, 

en date du 31 octobre 1819, enregis-

tré , 

iL'e M.
r

BARELLlER-NIARI> et Ç« ont 
coiistitué uue société pour I exploita-
tion de carrières de plâtre, sises aux 
Truiles commune de Clamart, arron-
dissement de sceaux, département de 
la Seine La raison sociale est BAREL-
1 [8R-SIAHD et C- ; la durée, quinze 
£,,, * coaiplor du 10 octobre 1849, 
pro'rogeables tant que durera Exploi-
tation Le siège social est à Paris bou-
evard Beaumarchais, 42 Le fonds so-

cial est fixé â un franc, représente par 
cent actions au porteur d'un centime 
chacune. Ladite société est en nom 
coîlectif à l'égard de MM. Barellier-
Niardet C«, el eu commandite a lé 

gard de tous autres. 
pour extrait conforme 1 

Etude de M« SCHAVÉ, agréé, faubourg 
Moulmarlre, 10. 

D'un acte sous seings privés, en 
date, i Paris, du 31 octobre 1849, en-

registré, 
Fait entre : 
l«M. Jean Cjprien LANDRON, né-

gociant, demeurant A Paris, rue Mé 
nars, 8 ; 

2" U. Eugène-Sylvain HUET, négo-
ciant, demeurant à Paris, me Neuve-

dee Petits-Champs, 28 ; 
3« M. Allred-Charlea-Camille TAVER-

MtR, demeurant à Paris, place des 

Victoires, 5 ; 
Et une quatrième personne, dont 

les noms, demeure et profess :OQ sont 

mentioanés audit acte ; 
Il résulte qu'il a été formé entre les 

parties iine société en nom collectif â 
l'égard de MM. Landron, lluet et Al 
fred Tavernier, et en commandite à 
l'égard de la personne dénommée ; 

Que cette société doit avoir une du 
réî de cinq ans, qui commenceront le 

janvier 18»0 et finiront le 3 1 dé-

cembre 1834; 
Que la raison et la signature seront 

A . TAVERN 1ER, LANDRON, liUBT et C e ; 
Que MM. Cjprien Landron, Eugène 

Huet et Alfred Tavernier. seuls asso-
ciés responsables, géreiO:it et admi-
nistreront tous les biens et affaires de 

société ; que toute signature, don-
née pour un objet étranger à la socié-
té, était formellement interdite, et ns 
devrait obliger que celui dont elle se-
rait émanée, et serait considérée com-
me nulle a l'égard de la société; 

Que le décès du commanditaire et 
de l'un des gérans responsables n'en-
traîneront pas la dissolution de la so-

ciété ; 
Quw l'objet de celle société < st le 

couiqnfrce de scieries en gros, et, à 
cet effet, l'exploitation de la maison de 
commerce, sise à Paris, place des Vic-

toires. 5 ; 
Que la société aura une maison suc-

cursale à Lyon, port St Clair, 24 ; 
Qne le fonds social a elé fixé à neuf 

cent soixante-quinze mille francs. 
Dans cette somme entre celle de 

cinq cent cinquante mille francs, mon-
tant de ta mise sociale du commandi-
taire, qui sera réalisée !s 1?' janvier 

Pour extrait: 
SCIIAVÉ. (1027) 

Etude de M« VANIKR, il .rueNeuve-
St-Augu.-tin, à Paris 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris, le 6 novembre 
1849, enregistré . 

Entre M. Anloine BALBAN père, en-
t-epreneur de travaux publics, demeu-
rant! Paris, rue de Pon.hieu, 48; 

Et M. Jérôme-François- Alexandre 
BAL'BAN tils, entrepreneur de travaux 
pnblics, demeurant à Paris , rue de 

Ch^illot, 52, 
Il appert : 
La société en nom collectif, formée 

entre les parties suivant acte pas'é de-
vant >K S Girard et Casimir Noël, no-
taires a Paris, en date du 13 mars 1845, 
enregi,tré et publié, sous la raison so-
c aie BAUBAN père et fils atné pour six 
années consécutives , qui ont com-
mencé le i" mars 1845, dont ie siège 
était à P.iri-, rue de Ponthieu, 58, ci-
d -vant, et actuellement rcëme rue 48, 
e> et demeure dissoute à pai tir du i" 
OJlobre 1819. 

M. Bauban père est nommé liquida-
teur avec tous pouvoirs nécessaires, 
même de compromettre, traiter et ipan-
siger. 

Pour extrait : 
Vixmn. (1028) 

D 'un acte passé devant M« Morel 
Darleux et son copègue, notaires à Pa 
ris, le 7 novembre i849, 

Il appert : 
Que la société en commandite et par 

aci uns, pour l'exécuiion et la répara-
tion des toitures, et leur assurance con. 
Ire les dégâts, sous la dénomination de 

, Compagnie centrale, foudée à Paris, 
; rue Richelieu, 74, et dont les statuts 
j ont été arrêtés par actes passé devant 
' le inèms notaire, le 16 août 1849, et a 
é'é constituée définitivement à partir 
dudil jour 7 novembre 1849, M. Emile 
Grenier, din cteur de la société, ayant 
déclare que le nombre de 60 acuons 
de la première série, fixé par l'art. 4 
des siatuts pour la con.ntution défini-

j tive de cette société, était dépassé. 
MOIIEL-DA»LECX . (1029) 

triple, à Paris, le 8 novembre 1J49, dû-
ment enregistré. 

Il a été formé une société entre M. 
Emile MARLIAVE, Antoine Victor LA-
GANE et Modi ste l'OLCAl'LT, dit Du-
val. fondateurs, et tous les ouvriers 
coitTeuis qui, vouUut faire partie de 
ladite société, adhéreront audit acte. 

Celle société est en nom collectif 
pour lous 1 s membres du conseil de 
gérance, et en commandite pour tous 

s autres as-ociés ; la société recevra 
aussi comme adherans lous les travail-
leurs de la corporation qui voudront 
en faire partie. 

La raison sociale est forméedesnoms 
des trois gérans et du mot collectif et 
Comp.; elle changera toutes les fois 
que la gérance sera modifiée ; celte so-
ciété a pour objet l'exploitation, au 
profit de ses associés, de l'industrie de 
perruquier-coiffeur et parfumeur , a 
Pans, et partout où la société pourra 
s'éteodre, même à l'étranger. 

Le siège de la société est à Paris, rue 
Jean-Robert, 22. 

Sa durée est fixée à quatre-vingt-dix 
ans ; elle prend pour litre : Association 
fraternelle égatitaire et solidaire des 
ouvriers coilLurs. 

Le capital social est fixé, dès i pré-
sent, à la -0:1.1a ■ de 2,650 fr. 55 c; la 
société sera administrée par un conseil 
de trois membres qui seront nommés 

pour un an. 
Pour extrait . 

MARLIAVE . (1030). 

par suite du retrait de 11 Jumelin.mais 
seul-ment a l'égard de celui ci, ladite 
société étant maintenue entre les deux 
antres associes, sous la même raison 
sociale, sous la même attribution de 
signature et sous les mêmes condi-

tions; 
Il a été dit qu'il n'y avait pas lieu â 

liquidation par suite de l'abandon fait 
par M. Jumdin à la société de tous re-
cours et répétitions contre ladite so-
ciété, pour raison des plans et devis 
doot il avait été fait usage, et de sou 
con. 0 1rs personnel pour leur exécu-
tion, et de la remise faite par la socié-
té à M Jumelin. 1» de l'excédant de 
dépense dont il était passible; 2° du 
solde de compte par lui dû ; <s° de ta 
rémunération par lui perçue en vertu 
de l'article 9 de l'acte de société. 

Pour extrait,: 
PLANCHÂT . (1031) 

gu-ires! §0 (9 tm seiP|» privé» , fsit 

D'un acte reçu {par M* Plaucbat et 
son collègue, notaires â Paris, le 13 
novembre 1849, 

Il appert: 
Qui- U. Victor-Ernest POMPON.LE-

VAINVILLE, négociant, demeurant à 
Paris, rue Meslay, 20, M. Pierre Igna-
ce DAVID, ex chef d^s bureaux de 
l'Entreprise générale des services de 
l'hôtel des Invalides, y demeurant, et 
M. Louis-Dcsire JUMELIN, ingénieur 
civil, demeurant audit hoieldcs Inva-
lides, asociés suivant acte rtçu par le-
dit M« Planchât et un de ses collègues, 
le 9 janvier 1 b49, enr< gistré et publié, 
sous la raison sociale E. LEVAINVIL-
LE etc«, pour la création et l'exploi-
tation de l'Entreprise de l'éclairage au 
gaz de l'tiôtel national des Invalides ; 

(JOt ttfiiti iiW'M IsdilB BoojéUj, 

ERRATUM. 

Dans le numéro du ti, aux annon-
ces légales, dans l'acle A», société DE 
LAR1V1ÈRE, sous le n" 1019, au lieu 
de Delarivière et Eléva, lisez - DELA-
K1VIËRE et LLÉVA. (îo32; 

WiL 11 COIÏEBCÏ. 

LIQUIDATIONS Jl'DIClAIln *îe. 

.Dècrsidu » sait (84a) 

CONVOCATION» DE CRÉANCIERS. 

Sont incités 1 H rtndrt au Tribunal 

de- commère* it Paris, salit des asiem 

hUts des triancisrt, Arif. les créan-

ciers 1 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GENET jeune (Pierre-Au 
maire), eut. de bâtimens, faub. St Ho-
noré, 1 19, le 19 novembre à 2 heures 

H2 |N« 771 du gr.]; 

Pour tire procédé, sc-us la présidsnr.e 

de M. le juge-cemmissaire, iux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

et affirmation de leurs créances remet-
liat préalablement leurs titres A MAI. 

des «y ndici. 

CONCORDATS. 

Du sieur LÉGUÉ (Auguste), épicier 
md de couleurs, à Batignolles, le 20 
novembre à 3 heures [N» 777 du gr.]; 

Du sieur HEWITT Jlobcrt-Thomas), 
graveur sur pierre, rue de la Paix, 19, 

le 20 novembre a 9 heures [N° 683 du 

gr.]-

Du sieur BOUSSUGE (Charles), me-
nuisier, rue des Bons-Enfani, 4, le 2u 
novembre à 9 heures [N° 59 5 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafailliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 
lieu, s'entendre déclarer en éttsi d'union, 

et, dtzns ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien eu 

du remplacement des syndics. 

EOTA . U ae sera admit que les créan-

ciers reconnut. 

ÎROSUCTIOM DE TITRÉS. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
ROUX, el C*, tapissiers, faub. Poisson-
nière , n. 4 , sont invites i pro-
duire leurs tilres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 
indicatif des sommes À réclamer 
dans un délai de 20 Jours, à dater 
de ce jour, entre les mains de MM. 

Baudouin, rued'Aigenleuit, 36, et Des-
forge, rue Sl-Sauveur, n. 4, syndic , 
pour, en conformité de l'art. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce déki [S° 775 
dugr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal àeeonmnir, ( 
de taris, du 12 NOV . i|49, oui de 
clarent la faililie uuverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour 

D3 Dlle QHADVIN (Anne), liigè.e, 
rue des vieux Augustin», 6v, nomme 
M. Larue juge commissaire, et Bat 

KOTA.Ileit aécastaire que le» créas-Harel, rue de Eondy, 7, svndtc nrrjvi 

QieriÇ5STor|uêl pocr ISJTériflcalion'fQirefN8 9 <H4tî gr-], f 

CONVOCATIONS SE CREANCIERS. 

. ::it imitée h st rtndrt au Vrihxnc-l 

de commères de Paris, salit du «-•■'*» 

hlies des faillites, ttB ttl erinnrUrs 

NOMINATIONS DE 8TSDir.il. 

Du sieur NIVAULT 'Nicolas^Julicn) 

md de vins, rue des Filles Dieu, 2v, le 
i9novembreàl heure [N" 9124 au 

gr.]; 
Pour assister è- l'assemblés iant la-

quelle M U juçe-eommissairt do-A t.-s ! 

consulter, tantsurla composition de /V-
/3f des créanciers présumés que sur 

nomination de nouveaux syndics. 

HOVA . Let tien-porteurt d'effet» ou 
endossement de ces faîllltet n'étant ptt 
connut, «ont priét de remettre an 
greffe leurs adresset, «fin d'être con-
voqués pour lciataembièei tubiéquea-

Utf. 

VERIFICATIONS KT AFFIRMATION. 

Des sieur BOSSUAT et femme, auc. 
limonadiers, rue Neuve-St-Marlin, 15, 
le 20 novembre à 3 heures [N° 7697 

du gr.]; 

four être procédé, sous la président 

de M. U juge-commissaire, aux i'ériri 

cation et affirmation de leurs créanctt : 

Soit.. Il ett nécessaire que Ici eréan 
eiert convoquéi pour les vérificttion 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leuri titre: t KM 

let lyadies. 

PRODUCTION DE TITRES. 

sont invités à produire, daas U dstoi 

de vingt jours , à dater de ce jour, leurs 

titres de créance*, accompagné' d' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

■des sommes à réclamer, MM. tes créan-

ciers t 

Du sieur DARTOIS (Gustave), corn 
miss, en salines, rue Rambut?au, 80 
entre les mains de M. Breuillard, rue 
de Trévise, 2», syndic de la faillite [N 

S053 du gr.]; 

Pour, en tnnformité /• l'article 401 

de la isi du si mai tire procède 

à la vérification des créances, jui com-

mencera immédiatement eprls l'expira 

n«u> dt f» 4étoi 

MM. les créanciers du " e .ur .
i
,c0" 

NUÂULT Charles-Audre), md "JT 
piers, rue Coq Héron, i b s, s00 """, 
tés à se rendre le U novembre 1 

heures très preciset, au 
commerci, salle des 3S,ealLle"

Jl
"

1
. 

créanciers, pour procéder au r* 1 
cément de M Jouve, commis'» 1 ''-

cédé [N' 69c9 du gr.]; 

ASS1EBJ.HK» lift 11 MOVEMBR» 

1- md (i 
REL'F HEURES : Labbe, " V

ok
V (ll. 

nouveautés, sy nd. — Dam c
 jBC 

mde de mode., id — Lscou , 
enl. de maçonnerie, vent- - ^ 

fab. de bronzes, id. -J'^m, 
devins, clôt. - Jouque, Hœ° u 

id. - Clare, horloger, id jj, 
TROIS HEURES : Godin aloe ep

 >|t
. 

- Marliucourt, ^""^JSe, tut-
tin, ml de vins, id. 
fab .d 'appTreiUagar.id 
caniinier. fytid, -eM**^* 

en laines, veril. 

net-

(Séparations-

Du 8 août IMS : ^P«^RT»5II 
et d.-bi-ns entre Marie Sth ̂  

jo eph REV.a Pan«. .rue ' 
li. — Bouissin, avoue. 

. Mme VV.thière, 75_ ans,_P»
aDSi|

 r»J net, 11 ans, rue Basse 

Uoch.25.-M Çuignon^ ^
 pr0

, 
du Fg Poissonnière , 4 51. -

ans, rue des Vieux 
Periac,l8ans,rue>euv e

 >0
i^ 

4 ,. - M. Perrot, 24 ans.
 D

, 0^ 
Dame-dc-Nazarelh, ?«■ ««fj,. 
6J ans, rue St Ma tm, "

 M
,nl 

na:d,29 ans, 
edesBiane,- e 

Lttu»
An

d
i
ri'%^&^ 

Tellier, 4» ans, rt 

n. toi 

Eureaistré a Paris, M 
Reçu u» frano 4« ce»nmes

4 

rtovemljre m», t', 

« 


